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1 CONTEXTE ET OBJET DE LA NOTE 

1.1 Contexte 

Dans le cadre d’un projet de requalification nécessaire à la mise en œuvre de projets de désenclavement 

du quartier Van Pelt mené par la ville de LENS, cette dernière a sollicité en 2003 l’EPF pour signer une 

convention opérationnelle visant à l’acquisition des biens et à la démolition de ces derniers.  Cette 

convention a été renouvelée à deux reprises en juillet 2008 et en février 2017. 

La nature des travaux confiés à l’EPF est la suivante :  

 démolition des superstructures, infrastructures, caves et niveaux de sous-sol, avec purge 

des fondations jusqu’à 1 m de profondeur par rapport au terrain naturel ;  

 gestion des sources concentrées de pollution qui seraient découvertes en cours de chantier.  

 

Le secteur concerné par les travaux comprend notamment le site industriel ROUSSEL, composé de deux 

parties localisées de part et d’autre de l’avenue Van Pelt, et comprenant des entrepôts, bureaux, garages, 

maison individuelle et anciens espaces de stockage extérieurs partiellement recouverts par des dallages en 

béton d’aspect fissuré.  

 

Les parcelles du secteur ROUSSEL sont concernées par des Servitudes d’Utilité Publiques (arrêté 

préfectoral DAGE/BPUP/IC-GM-n°2014-116 du 26 mai 2014), instaurées sur la demande de la Préfecture 

suite à la délivrance du récépissé de cessation des activités de l’entité ROUSSEL établi le 12 décembre 

2011, et qui stipulent que :  

 le futur usage du site est un usage de type industriel. Tout projet d’aménagement ou 

d’usage autre du site doit faire l’objet d’études spécifiques complémentaires, à la charge du 

porteur de projet et sous sa seule responsabilité ; ces études devront être soumises à l’avis 

de M. Le Préfet ;   

 toutes dispositions sont observées pour que le sol du site soit maintenu en l’état.  

 

 

1.2 Objet de la note 

Les terrains objet de la présente note sont localisés au sud de l’avenue Alfred Van Pelt à LENS (62), et sont 

repris au cadastre sous les parcelles BN 140, 141, 310, 342 et 354. 

La superficie totale du site est d’environ 12 800 m².  

Un plan de localisation et un extrait cadastral reprenant la zone d’étude sont présentés en annexes 1 et 2.  

 

La zone objet de la note correspond à la partie SUD des terrains ROUSSEL, grevés par les servitudes 

précédemment citées.   

 

Selon les informations communiquées à l’EPF à la date de rédaction de cette note technique, la Ville de 

LENS souhaite aménager la partie nord de la zone d’étude en parking extérieur permettant d’absorber les 

besoins de stationnement actuels du quartier et la partie sud en parc urbain. L’ouverture du parc au public 

n’est pas encore actée.  
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Dans cette perspective, la ville de LENS a sollicité l’EPF pour le retrait des sources concentrées de pollution 

du site et la démolition de l’ensemble du bâti et de la dalle béton existante.  

 

Les travaux entrepris par l’EPF impliquant un changement de la configuration du site (démolition du bâti et 

des dallages béton des anciens espaces de stockage extérieurs), l’EPF a donc souhaité informer la 

Préfecture conformément aux SUP établies : 

 du résultat des investigations complémentaires menées en novembre 2018 et janvier 2019 

par l’entreprise de travaux mandatée REMSOL ; 

 des emprises des sources concentrées de pollution que l’EPF envisage de purger dans le 

cadre de ses travaux de démolition ;  

 de l’état final dans lequel le site sera rendu à l’issue de ses travaux.  

 

Cette note technique comprend :  

 une synthèse de l’historique des parcelles et de l’état de pollution des sols, avec présentation 

des données complémentaires acquises par l’EPF lors d’une campagne d’investigations par 

sondages, prélèvements de sol et analyses ;  

 le contexte environnemental du site ;  

 la présentation des travaux prévus par l’EPF sur la zone d’étude ainsi que très 

succinctement le projet futur envisagé par la ville de Lens,  

 des recommandations sur les suites à donner à cette note technique par la ville de Lens, 

dans le cadre des Servitudes d’Utilité Publiques et du futur usage du terrain.  
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2 DESCRIPTION DU SITE ACTUEL, HISTORIQUE ET 
ETAT DE POLLUTION DE SOLS 

2.1 Localisation du site 

Les terrains étudiés sont localisés sur la commune de Lens (62), avenue Van Pelt (cf. extrait de carte IGN 

joint en annexe 1), aux références géographiques françaises (Lambert II) : 

X2=636 230 

Y2=2 604 200 

 

Les terrains étudiés sont repris au cadastre sous les parcelles BN 140, 141, 310, 342 et 354 pour une 

superficie totale de 12 800 m² (cf. annexe 2). 

 

2.2 Description du site actuel 

La visite du site conduite le 23 janvier 2018 a permis d’identifier les points suivants : 

 en front de l’avenue Van Pelt, se trouvent un garage et la maison de M. ROUSSEL ;  

 le poste de transformation à proximité de la maison de M. ROUSSEL a été démantelé ; aucune 

odeur suspecte n’est notée ; 

 plusieurs entrepôts sont présents le long de la limite est du site ainsi que derrière le garage de la 

maison de M. ROUSSEL, dont le sol est recouvert par une dalle béton, à l’exception de plusieurs 

fosses de travail en parois maçonnées et dont le sol semble nu ; 

 les dallages béton en extérieur au sud de ces entrepôts sont encore visibles ; ils forment une 

mosaïque où la nature commence à reprendre ses droits ; 

 la partie est de la zone d’étude semble végétalisée et ne comporte pas de revêtement.  

 

2.3 Historique du site 

Le site est référencé dans la base de données BASIAS (base de données sur les anciens sites industriels) 

sous le numéro NPC6270296 (joint en annexe 3) pour les activités de démantèlement d’épaves et de 

récupération de matières métalliques recyclables (ferrailleur, casse auto…) de l’entité ROUSSEL, autorisées 

par arrêté préfectoral du 27 septembre 1977 puis du 17 octobre 1985.  

 

L’examen approfondi des photographies aériennes obtenues auprès de la Photothèque Nationale de l’IGN 

et de Google Earth, dont certaines ont été jointes en annexe 5, ainsi que la consultation des archives 

municipales de la ville de LENS et des archives départementales du Pas-de-Calais (dont des extraits de 

documents sont présentés en annexe 6) ont permis de reconstituer les faits historiques suivants : 

 les terrains avant les années 1920 ne connaissaient pas d’usage industriel et étaient connus sous 

la dénomination « le marais ». Ils appartenaient à la ville de Lens ;  

 la ville de Lens a commencé la cession des terrains de la zone du « marais sud » dans les années 

1922 à 1924. Un ancien plan cadastral datant de ces années fait apparaître les exploitants suivants 

sur les terrains objet de notre étude : d’ouest en est : les entités FROISSART, une voirie publique, 

l’entité LEPOUTRE puis les terrains DELEPOUILLE LEFEBVRE et BOULARGEAT ;  
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 la photographie aérienne de 1933 confirme l’exploitation de la zone d’étude à des fins industrielles, 

avec la présence de nombreux entrepôts et espaces de stockage extérieurs ; elle est traversée par 

une voirie de direction Nord / Sud et est limitée sur son côté sud par le canal de Lens ; 

 un plan de 1947 extrait d’une demande de permis de construire établi par l’entité ROUSSEL pour 

la construction d’un hangar métallique destiné au stockage des charbons (hors site) met en 

évidence sur la zone d’étude la présence des entités ROUSSEL (bureaux et magasins) et LEROY 

ET RAISON à l’ouest de la voie publique traversant le site ; 

 en 1950, l’entité ROUSSEL s’étend à l’est de son implantation sud, avec le rachat successif de la 

voirie publique à la ville de Lens puis des terrains à l’est exploités jusque là par une scierie ;  

 dans les années 1965, l’entité ROUSSEL poursuit son développement vers l’est avec le rachat de 

terrains appartenant à la société du Génie Civil de Lens. Dans ce contexte, deux entrepôts en 

partie centrale et sud sont démolis. Les photographies aériennes datant de 1964 et de 1968 font 

apparaitre de nombreuses zones de stockage extérieures de ferrailles en partie centrale et sud-

est, une ligne de chemin de fer en partie sud avec un embranchement desservant le centre du 

site ;  

 de 1970 à 1975, les travaux de remblaiement du canal de Lens sont en cours.  

 en 1977, l’entité ROUSSEL régularise ses activités auprès de la Préfecture. Ces documents 

attestent de la présence à cette période :  

 de magasins de stockage et de préparation de métaux non ferreux ; 

 une fonderie de plomb et alliages, comprenant un four type creuset alimenté par du 

fuel lourd, stocké dans le même entrepôt en réservoir aérien, de 10 000 L en cuvette 

de rétention ;  

 en fond de la propriété au sud, des stockages à même le sol de ferrailles, poutres, fûts, 

bidons, épaves de véhicules, tôles… avec au centre de cette aire une presse cisaille ;  

 au sud de l’ancien bâtiment de la scierie, une zone dite de préparation aménagée pour 

les opérations de découpage ;  

 au nord, un garage pour camions comprenant dans une fosse bétonnée une cuve à 

fuel destinée au chauffage des bureaux, de contenance 3 000 L ; 

 en 1979, la photographie aérienne met en évidence des travaux de rénovation des trois entrepôts 

accolés en partie centrale sud-est ;  

 en 1984, des extraits d’un permis de construire déposé par l’entité ROUSSEL pour le 

réaménagement de ses bureaux en front de l’avenue Van Pelt font apparaître la présence de trois 

fosses de visite dans les garages accolés au poste de transformation électrique ; 

 en 1985, la mise à jour de l’autorisation d’exploiter délivré à l’entité ROUSSEL fait état de l’arrêt de 

l’exploitation de la fonderie ;  

 en 1990, la photographie aérienne met en évidence que les trois entrepôts rénovés en 1979 et 

présents en partie centrale sud-est ont été démolis. L’entrepôt accueillant la fonderie a également 

fait l’objet d’une démolition ; les stockages de métaux sur les parties extérieures du site sont moins 

nombreux que les précédentes années ; 

 en 1993, le bâtiment de l’ancienne scierie est démoli ; l’aire centrale de travail des métaux semble 

avoir été déplacée en partie sud-ouest du site ; des photographies jointes au permis de démolir 

déposé par l’entité ROUSSEL mettent en évidence des stockages de cuves entre le bâtiment 



EPF Nord Pas-de-Calais 
Démolition et retrait des sources concentrées de pollution - 
secteur ROUSSEL SUD, avenue VAN PELT à LENS (62) 

Note d'information à la Préfecture 
Note technique 

 

 
 

AFR-DIA-01-NOT-B01 du 21/03/2019 Page 9 sur 27 

Réf Aff. Arcadis : FR0119-000136 19.000136-DIA-10001-CRR-B01.docx  N°Archivage : 04-7986 

 

 

France TELECOM voisin à l’est et le bâtiment de l’ancienne scierie, la présence d’une dalle béton 

en recouvrement des sols étant difficile à établir (présence d’affaissements présentant des 

accumulations d’eau) ;  

 en 1997, la liaison ferroviaire au sud est supprimée ; 

 en 1999, le groupe GALLOO reprend l’exploitation du site jusqu’en 2006 ; les zones extérieures de 

stockage de métaux sont plus importantes sur les photographies aériennes anciennes de cette 

époque et apparaissent par endroits de couleur noirâtre. Dans le coin sud-ouest, des imprégnations 

jaunâtres à noirâtres semblent visibles au sol sur la photographie aérienne de 2006 ;  

 en 2010, l’entité ROUSSEL déclare la cessation de ses activités ; 

 sur la photographie aérienne de 2015, Plus aucun stockage de ferraille n’est visible en extérieur.  

 

 

Un schéma en annexe 7 récapitule l’emplacement des différentes sources potentielles de pollution 

recensées sur le site.  

 
 

2.4 Données sur l’état environnemental des sols connues lors 
de la cessation d’activité 

 

Les différentes études environnementales réalisées sur les parcelles objet de l’étude sont récapitulées dans 

le tableau ci-dessous.  

 

Auteur et référence  Titre du document Date  

BUREAU VERITAS 

Etat des lieux de la qualité des sols avant rachat de la 

société ROUSSEL par le groupe GALLOO 

Document non communiqué ni disponible dans les 

différentes archives consultées 

Juillet 1999 

VERBEKE 

Rapport 06-e-169 csdia 

(document consulté en Préfecture du 

Pas-de-Calais) 

« Etude de pollution des sols » 

Site d’exploitation de Galloo France (Ets Roussel) 
Septembre 2006 

HELFY Environnement 

ENV 1107 TF – version 1 
M. ROUSSEL 

« plan de gestion des sols» 
2011 

HELFY Environnement 

ENV 1115 TF – version 0 

M. ROUSSEL 

« plan de gestion des sols - EQRS» (rapport relatif à la 

partie du site localisée au sud de l’avenue Van Pelt) 

06 février 2012 

HELFY Environnement 

ENV 1219 TF – version 2 

M. ROUSSEL 

« dossier de demande d’institution de servitude d’utilité 

publique » 

01 juillet 2013 

Tableau 1 : liste des études environnementales antérieures transmises 
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Les tableaux pages suivantes récapitulent pour chaque secteur du périmètre d’étude :  

 le type d’investigations réalisé sur chaque secteur du périmètre d’étude, ainsi que leur quantité ; 

 les indices organoleptiques et la lithologie relevés lors des sondages ;  

 les résultats des analyses au laboratoire ; 

 

Des extraits de ces documents (coupes, schémas de localisation des sondages) sont disponibles en annexe 

8. 

 

Un plan de récolement de l’ensemble des sondages est disponible en Annexe 9.  

 

Un tableau de synthèse de l’ensemble des données analytiques recueillies est disponible en Annexe 10. 
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Auteur et contexte de 

l’étude* 
Investigations réalisées 

Lithologie et observations 

organoleptiques 
Résultats d’analyses – milieu SOL 

BUREAU VERITAS  

(1999) 

- 

état des lieux de la qualité des 

sols avant rachat de la société 

ROUSSEL par le groupe 

GALLOO 

7 sondages de caractérisation de la qualité des sols ont été réalisés 

(notés F1 à F7), jusqu’à une profondeur de 3 m.   
Non disponibles 

-  deux sondages mettent en évidence une contamination en hydrocarbures [C10-C40] : le sondage F1 en 

surface (échantillon [0.4-0.6 m]) avec 2 100 ppm et le sondage F2 entre 0.0 et au moins 2.0 m de profondeur avec 

une teneur maximale de 6 000 ppm mesurée sur l’échantillon [1.4-1.6 m] ;  

- les sondages F3 et F7 mettent également en évidence une légère contamination en hydrocarbures dans les 

horizons de surface (respectivement 480 et 530 ppm) ; 

- un sondage met en évidence une contamination en HAP dans les remblais de surface en F1 (échantillon [0.4–

0.6 m] ; 

- enfin, de fortes teneurs en cadmium, cuivre, mercure, plomb et zinc ont été mesurées dans les échantillons 

F1 [0.4-0.6 m], F1 [1.0-1.2 m] et dans une moindre mesure sur les échantillons F2 [0.4 – 0.6 m] et F7 [0.4-0.6 m].  

VERBEKE 

(2006) 

- 

état des lieux de la qualité des 

sols au départ du groupe 

GALLOO et reprise par 

M. ROUSSEL 

8 sondages de caractérisation de la qualité des sols ont été réalisés à la 

foreuse hydraulique aux mêmes emplacements qu’en 1999 (notés F11 à 

F18), jusqu’à une profondeur de 3 m à l’exception du point F18 stoppé à 

1 m sur refus.   

Toutefois le rapport précise : « la localisation des points de forage […] 

devront si possible être localisés aux mêmes endroits que lors de l’étude 

de 1999, tenant compte, cependant, de la difficulté de retrouver les 

points exacts où les forages avaient été réalisés (grandeur du terrain, 

imprécisions de description de localisation des forages,…). 

- 

3 échantillons ont été prélevés par sondage, aux profondeurs [0.4–0.6 m], 

[1.4–1.6 m] et [2.8–3.0 m].  

17 échantillons (2 à 3 par sondages) ont été analysés pour les paramètres 

« 8 métaux lourds + Cobalt », HAP, EOX et hydrocarbures totaux.  

A noter que le sondage F18 n’a fait l’objet d’aucune analyse au laboratoire 

du fait de l’absence de fines au droit du premier mètre de terrain.  

- des indices de pollution aux 

hydrocarbures ont été notés au 

droit de F15 (forte odeur de gasoil 

entre 0.2 et 1.0 m puis entre 2.0 et 

3.0 m de profondeur) 

- la présence de pièces 

métalliques stoppant la foration à 1 

m de profondeur au droit du point 

F18  

- 

Le rapport précise que les coupes 

des profils de 1999 et 2006 sont 

peu comparables. 

- deux sondages mettent en évidence une contamination en hydrocarbures [C10-C40] : le sondage F11 en 

surface (teneur de 3 190 ppm sur l’échantillon [0.4-0.6 m]) et le sondage F15 (teneur de 3 740 ppm sur l’échantillon 

[2.8-3.0 m]) ; 

- un léger impact pour les HAP est noté en F11 [0.4-0.6 m] et en F15 [0.4-0.6 m], avec respectivement 49 et 

53 ppm ;   

- de fortes teneurs en cadmium, cuivre, mercure, plomb et zinc ont été mesurées dans les échantillons    

F11 [0.4-0.6 m] et F14 [2.8-3.0 m] et dans une moindre mesure sur les échantillons F11 [1.0 – 1.2 m] et F15 [0.4-

0.6 m], [1.4-1.6 m] et [2.8-3.0 m].  

HELFY Environnement 

(2012) 

 - 

cessation d’activités 

4 sondages de caractérisation de la qualité des sols (notés S1 à S4) ont 

été réalisés à la foreuse hydraulique jusqu’à une profondeur de 3 m. 

- 

2 échantillons par sondage ont été envoyés au laboratoire pour analyses 

des paramètres « 8 métaux + cobalt », hydrocarbures [C5-C10] et [C10-

C40], HAP et BTEX. 

Le rapport ne précise pas la 

lithologie observée au droit des 

forages.  

- aucune contamination significative en hydrocarbures [C10-C40] ni en HAP n’est relevée dans les sols ;  

- de même, les teneurs en métaux lourds sont comparables d’un sondage à l’autre et ne sont pas significatives 

d’un impact marqué à l’exception de l’échantillon S2 [0.25-1.0 m] qui présente une teneur en cuivre, plomb et 

zinc nettement supérieures aux autres échantillons.  

* ces secteurs sont localisés sur le schéma en annexe 2 

Tableau 2 : synthèse des investigations réalisées 
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2.5 Investigations complémentaires réalisées par l’EPF (2018 / 
2019) 

2.5.1 Objectif 

Les études environnementales antérieures ont, de façon très synthétique, mis en évidence dans les sols 

des pollutions marquées en hydrocarbures C10-C40 et/ou hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 

et/ou métaux lourds au droit de plusieurs sondages.  

Cependant l’EPF ne disposait pas au démarrage de sa mission et au vu des études environnementales 

portées à sa connaissance à l’époque (rapports HELFY Environnement) : 

 des teneurs mesurées lors de la campagne de BUREAU VERITAS en 1999 ni de celles mesurées 

lors de la campagne de VERBEKE en 2006 (concentrations non rappelées dans l’étude HELFY 

Environnement) ; 

 de la localisation précise des sondages (absence de coordonnées X,Y ; schémas de localisation 

des points de sondage peu précis).  

 

Par ailleurs, les impacts notés dans les sols n’étaient pas dimensionnés latéralement.  

 

Ainsi, la réalisation d’investigations préalables s’est avérée nécessaire dans le cadre de la mission de retrait 

des sources concentrées de pollution au droit du site.   

 

2.5.2 Consistance des investigations 

18 fouilles à la pelle mécanique (notées SA à SH et I à R) équipée d’un godet rétro de 90 cm de large ont 

été réalisées par l’entreprise de travaux REMSOL jusqu’à une profondeur de 3 à 3.5 m. 

Ces fouilles ont été réalisées en deux campagnes successives : l’une conduite les 21 et 22 novembre 2018 

et l’autre le 28 janvier 2019. 

Le plan de localisation des fouilles est fourni en annexe 8. 

 

Le suivi des investigations, le relevé de la coupe des sondages et la réalisation des prélèvements et mesures 

in-situ ont été réalisés par un ingénieur spécialisé dans les sites et sols pollués.  

Les fouilles ont été rebouchées à l’issue de leur réalisation en respectant l’ordre des terrains, et compactées 

sommairement avec le godet de la pelle et par roulage de l’engin.   

Des échantillons ponctuels par sondage, représentatifs de la qualité des terrains en place, ont ensuite été 

envoyés au laboratoire extérieur SYNLAB pour analyses. Les échantillons correspondant aux horizons 

présentant les indices organoleptiques de pollution et/ou mesures in-situ les plus élevés ont été envoyés de 

façon prioritaire.  
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Les analyses au laboratoire ont porté sur les paramètres suivants, en tout ou partie :   

 hydrocarbures [C5-C10] et [C10-40] ; 

 HAP (liste des 16 composés) ;  

 BTEX ; 

 COHV ;  

 métaux lourds ; 

 PCB.  

 

De plus, afin de définir les filières d’élimination extérieures envisageables et de déterminer le caractère 

lixiviable des métaux présents dans les sols, 6 caractérisations chimiques en laboratoire suivant tests 

d’acceptation des matériaux en installation de stockage de déchets inertes (conforme à l’arrêté du 

12 décembre 2014 relatif aux installations de stockage de déchets inertes) ont été réalisées. Ces tests sont 

réputés comprendre :  

 sur brut : matières sèche, COT, HAP, BTEX, PCB, hydrocarbures [C10-C40] ; 

 pour partie, en sus sur brut : cyanures libres et totaux ; 

 essai de lixiviation normalisé X30402-2 (24 heures) ; 

 sur éluât : pH, conductivité, métaux lourds (As, Ba, Cd, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se, Zn), 

fluorures, chlorures, sulfates, indice phénols, COT, fraction soluble.  

 

 

 

2.5.3 Caractéristiques géologiques des terrains 

Les coupes lithologiques des sondages sont fournies en annexe 8. 

 

Elles mettent en évidence, sous une dalle béton d’environ 10 à 20 cm, de remblais composés :  

 en surface, de sables graveleux sur 20 à 60 cm plus ou moins chargés en éléments 

métalliques (couche absente au droit des points J, K, L et N) ; 

 une couche sous-jacente plus limoneuse de 0.4 à 0.6 m d’épaisseur en moyenne (couche 

absente en SB, SF, M et O; et présente jusqu’à 2 m de profondeur en SE) ; 

 à partir de 1 m de profondeur environ (localement 2.0 m au droit de SE et I), des schistes 

noirs à l’exception des points L et N qui présentent des remblais graveleux avec mâchefers 

jusqu’à 2.5 à 3.5 m de profondeur.  

 

Le terrain naturel n’a pas été atteint sur l’ensemble des fouilles. Aucune arrivée d’eau n’a été constatée, 

excepté au droit de la fouille SG discutée ci-après.  

 

La fouille SG a rencontré un refus à 1.5 m de profondeur sur point dur. Une ancienne fosse bétonnée est 

suspectée dans ce secteur du fait des accumulations d’eau observées dans les remblais au droit de cette 

fouille. Par ailleurs, les remblais comportent de nombreux éléments métalliques pluri centimétriques (cf. 

reportage photographique présenté en annexe 8).  
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2.5.4 Caractérisation de la pollution des sols 

Les résultats des analyses réalisées sur les échantillons de sols sont exprimés en mg/kg de matière sèche 

(ppm) pour l'ensemble des éléments et composés analysés. La matière sèche est exprimée en pourcentage 

par rapport à la matière brute. 

 

Il n’existe pas, en France, de valeurs limites définissant des seuils de pollution pour envisager une 

réhabilitation du site. Ceux-ci sont calculés au cas par cas sur la base de calculs de Risques et des 

performances des technologies disponibles (dans le cadre du Plan de Gestion au sens des circulaires du 

Ministère de l’Environnement du 08/02/07). 

 

Afin de pouvoir orienter les actions, les concentrations dans les échantillons de sols analysés sont donc 

comparées : 

 entre elles ; 

 aux résultats généraux du programme ASPITET qui présente des teneurs totales en « métaux 

lourds » dans les sols français dits ordinaires ; 

 et pour les terres excavées à éliminer hors site, aux valeurs seuils d’acceptation en installation 

de stockage de déchets industriels inertes (ISDI), lorsqu’elles existent, présentées dans l’arrêté 

du 12 décembre 2014 relatif aux installations de stockage de déchets inertes. 

Attention, ces seuils d’acceptation ne sont que des valeurs guides, utilisables dans le cadre de la 

gestion des déblais d’un site. Les installations de stockage pour matériaux inertes (ISDI) se 

réservent le droit de refuser des terres si ces dernières présentent des indices organoleptiques 

de pollution (odeur, couleur) ou un aspect jugé suspect et ce, même si les résultats d’analyses 

sont inférieurs aux seuils d’acceptation existant. Par exemple, la simple présence de mâchefer 

engendre généralement un refus auprès de ces centres, et ce, même si les composés métalliques 

présents ne sont pas lixiviables. 

 

Un tableau de synthèse de l’ensemble des données analytiques recueillies est disponible en Annexe 10. 

Un plan de récolement de l’ensemble des sondages est disponible en Annexe 9.  

 

2.5.4.1 Analyses de sol 

�Métaux : 

La présence de métaux lourds (arsenic, cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc) a été 

recherchée sur trente échantillons de sol.  

 

Quatre sondages mettent en évidence un impact notable en métaux lourds ; des teneurs élevées en 

arsenic, cadmium, cuivre, mercure, plomb et zinc ont été mesurées sur les échantillons :  

 SA [0-0.5 m] avec notamment 2 000 ppm en cuivre et 47 000 ppm en plomb ; 

 SD [0-0.5 m] avec notamment 100 ppm en arsenic, 17 ppm en mercure, 4 900 ppm en plomb et 

4 400 ppm en zinc ; 

 SG [0-0.6 m] et [0.7-1.5 m] avec notamment 120 ppm en cadmium, 9.6 ppm en mercure, 

49 000 ppm en plomb et 9 000 ppm en zinc ; 
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 P [0-0.5 m] avec notamment 36 ppm en cadmium, 4 400 ppm en cuivre, 53 000 ppm en plomb 

et 10 000 ppm en zinc.  

 

Les échantillons SA [2.3-3.0 m] et SH [0-0.6 m] ont également mis en évidence des teneurs notables 

respectivement en plomb (4 500 ppm) et cuivre (2 200 ppm).  

 

 Hydrocarbures : 

Hydrocarbures volatils [C5-C10] 

La présence d’hydrocarbures en coupes pétrolières [C5-C10] a été recherchée sur quinze échantillons de 

sols. 

 

Les concentrations mesurées sont inférieures à la limite de quantification ou faibles.  

 

 

Hydrocarbures [C10-C40] 

La présence d’hydrocarbures en coupes pétrolières [C10-C40] a été recherchée sur trente échantillons de 

sols. 

 

Sept sondages mettent en évidence un impact notable en hydrocarbures [C10-C40] ; des teneurs élevées 

en hydrocarbures [C10-C40] ont ainsi été mesurées sur les échantillons :  

 SA [0-0.5 m] avec 4 200 ppm (majoritairement coupe C21-C35) ; 

 SD [0-0.5 m] avec 4 400 ppm (majoritairement coupe C21-C35) ; 

 SG [0-0.6 m] et [0.7-1.5 m] avec respectivement 3 600 et 6 500 ppm (majoritairement coupe C21-

C35) ; 

 I [0-0.5 m] avec 4 200 ppm (majoritairement coupe C21-C35) ; 

 L [0-0.5 m] avec 3 900 ppm (coupes C12-C35) ; 

 M [0-0.5 m] avec 6 100 ppm (coupes C10-C35) ; 

 P [0-0.5 m] avec 5 400 ppm (majoritairement coupe C21-C35).  

 

Des teneurs notables en hydrocarbures [C10-C40] ont également été mesurées sur les échantillons      

SB [0-0.7], SC [0-0.6], SF [0-0.7], K [0-0.5] et Q [1.5-2.0 m] avec des teneurs comprises entre 450 et 

1 100 ppm.  

 

 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) : 

La présence de HAP a été recherchée sur trente échantillons de sols. 

 

Quatre sondages mettent en évidence un impact notable en HAP ; des teneurs élevées en HAP ont ainsi 

été mesurées sur les échantillons : 

 SA [0-0.5 m] avec 200 ppm ; 

 SD [0-0.5 m] avec 280 ppm (dont 3.9 ppm de naphtalène) ; 



EPF Nord Pas-de-Calais 
Démolition et retrait des sources concentrées de pollution - 
secteur ROUSSEL SUD, avenue VAN PELT à LENS (62) 

Note d'information à la Préfecture 
Note technique 

 

 
 

AFR-DIA-01-NOT-B01 du 21/03/2019 Page 16 sur 27 

Réf Aff. Arcadis : FR0119-000136 19.000136-DIA-10001-CRR-B01.docx  N°Archivage : 04-7986 

 

 

 SG [0-0.6 m] et [0.7-1.5 m] avec respectivement 120 et 230 ppm (dont respectivement 1.8 et 

6.1 ppm de naphtalène) ;  

 M [0-0.5 m] avec 150 ppm (dont 3.8 ppm de naphtalène).  

 

Des teneurs notables en HAP ont également été mesurées sur les échantillons SA [0.5-1.1 m], SF [0-0.7 m], 

P [0-0.5 m] et Q [1.5-2.0 m] avec des teneurs comprises entre 57 et 110 ppm.  

 

�BTEX : 

La présence de BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes) a été recherchée sur trente échantillons 

de sols.  

 

Une seule teneur supérieure au seuil admissible ISDI fixé à 6 ppm a été relevée sur l’échantillon          

SG [0.7-1.5 m] avec 10 ppm pour la somme des BTEX.  

Toutefois, des teneurs significatives ont également été notées sur deux autres points :  

 une teneur de 6.0 ppm sur l’échantillon SD [0-0.5 m] ; 

 une teneur de 5.5 ppm sur l’échantillon L [0-0.5 m].  

 

 

�COHV : 

La présence de COHV (Composés Organo-Halogénés Volatils) a été recherchée sur quinze échantillons. 

 

Seules des traces de tétrachloroéthylène et/ou de trichloroéthylène et/ou de cis-1.2-dichloroéthylène et/ou 

de 1.1.1-trichloroéthane et/ou de trichlorométhane ont été décelées dans quelques échantillons au droit des 

points SA, SB, SD, SF et SG, à des teneurs n’excédant pas 0.35 ppm pour la somme des composés.  

 

�PCB : 

La présence de PCB a été recherchée sur trente échantillons de sols. 

 

Quatre sondages mettent en évidence un impact notable en PCB ; des teneurs élevées en PCB ont ainsi 

été mesurées sur les échantillons : 

 SA [0-0.5 m] avec 5.7 ppm ; 

 SD [0-0.5 m] et [0.5-1.2 m] avec respectivement 37 ppm et 5.3 ppm ; 

 SG [0-0.6 m] et [0.7-1.5 m] avec respectivement 63 et 34 ppm ;   

 K [0-0.5 m] avec 7.4 ppm.  

 

Des teneurs notables en PCB ont également été mesurées sur les échantillons I [0-0.5 m], L [0-0.5 m], P [0-

0.5 m], Q [1.5-2.0 m] et R [0-0.5 m] avec des teneurs comprises entre 0.87 et 3.0 ppm.  
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 Cyanures libres et totaux : 

La présence de cyanures libres et totaux a été recherchée sur trois échantillons de sols.  

 

Les teneurs relevées sont toutes inférieures aux limites de quantification. 

 

2.5.4.2 Comparaison suivant tests d’acceptation ISDI 

Six échantillons ont été analysés suivant la liste définie par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 pour 

l’acceptation de terres en ISDI. 

 

�Résultats des analyses sur brut : 

Cinq échantillons ont mis en évidence des dépassements du seuil ISDI pour le Carbone Organique Total 

(COT - seuil admissible ISDI fixé à 30 000 ppm), avec des teneurs comprises entre 72 000 et 500 000 ppm. 

 

Toutefois, comme le précise l’Arrêté du 12 décembre 2014 - Annexe 2 « Une valeur limite plus élevée 

peut être admise, à condition que la valeur de 500 mg/kg de matière sèche soit respectée pour le 

COT sur éluât, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7.5 et 8.0 ». Ce qui est le cas pour les 

huit échantillons concernés puisque sur ces échantillons les teneurs en COT sur éluât ne sont au 

maximum que de 67 mg/kg MS (seuil admissible ISDI fixé à 500 mg/kg MS) pour des pH compris 

entre 7.8 et 8.5, c’est-à-dire respectivement globalement identiques à ceux mesurés sur le sol. 

 

En revanche, trois échantillons mettent en évidence des dépassements pour les hydrocarbures [C10-C40] 

(seuil ISDI fixé à 500 ppm) et/ou les HAP (seuil ISDI fixé à 50 ppm) et/ou les PCB (seuil ISDI fixé à 1 ppm). 

Il s’agit des échantillons notés : 

 SG [0-0.6 m] ; 

 I [0-0.5 m] ; 

 L [0-0.5 m]. 

 

Les teneurs relevées pour les BTEX sont quand à elles toutes inférieures aux seuils admissibles ISDI pour 

l’ensemble des échantillons analysés. 

 

�Résultats des tests de lixiviation : 

Les essais de lixiviation ont été réalisés sur les six échantillons envoyés au laboratoire. 

 

Seuls trois échantillons mettent en évidence de légers dépassements des seuils admissibles ISDI pour :  

 la fraction soluble (seuil admissible ISDI fixé à 4 000 ppm) avec une teneur de 17 400 ppm 

mesurée sur l’échantillon L [0-0.5 m] ;  

 les sulfates (seuil admissible ISDI fixé à 1 000 ppm) avec des teneur de 1 140, 10 600 et 

2 030 ppm mesurées respectivement sur les échantillons SG [0-0.6 m], L [0-0.5 m] et         

L [1-2 m] ;  
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 l’antimoine (seuil admissible ISDI fixé à 0.06 ppm) avec des teneur de 0.078 et 0.098 ppm 

mesurées respectivement sur les échantillons SG [0-0.6 m] et L [0-0.5 m] ;  

 le cadmium sur lixiviat (seuil admissible ISDI fixé à 0.04 ppm) avec une teneur de 0.071 ppm 

mesurée sur l’échantillon SG [0-0.6 m].  

 

2.5.4.3 Synthèse 

Les résultats des analyses au laboratoire mettent en évidence :  

 la confirmation d’une zone contaminée par des métaux lourds, hydrocarbures [C10-C40], HAP et 

PCB au sud-ouest du site, qui avait déjà été notée lors des précédents sondages VERBEKE (2006 

– F15) et dans une moindre mesure HELFY Environnement (2012 – S2) ; cette zone comprend les 

points P, SA, Q et SG et est délimitée latéralement par les points SB, SF et R ; 

 la confirmation d’une zone contaminée par des métaux lourds, hydrocarbures [C10-C40] et HAP 

en partie centrale nord du site, qui avait également été déjà notée lors des précédents sondages 

BUREAU VERITAS (1999 - F1, F2) et VERBEKE (2006 – F11) ; cette zone comprend les points L, 

SD, M, F1/F11 et F2 et est délimitée latéralement par les points K, SE, SF, SC et N ;  

 la découverte d’une zone contaminée par des hydrocarbures [C10-C40] au droit du point I ; cette 

zone étant délimitée latéralement par les sondages J et F3/F13 ; 

 l’absence de teneurs élevées en métaux lourds sur lixiviat y compris dans les zones les plus 

impactées (SG, L).  
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3 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 

3.1 Contexte topographique et géographique 

D’après la carte topographique IGN de Lens n°2405 Est au 1/25 000, le site est calé à une altitude d’environ 

+ 26 NGF. 

Les terrains ont un dénivelé général vers le sud. 

 

Selon le Plan Local d’Urbanisme de la Ville de LENS (cf. extrait joint en annexe 11), les terrains étudiés se 

trouvent en zone UA – sous-section 2 (extension du cœur de ville vers la périphérie de la ville, une 

densification du tissu y est privilégiée pour marquer le centre-ville).  

 

Le site est entouré : 

 à l’ouest : par les anciens terrain MOST INVEST et France TELECOM, également concernés par 

les travaux de démolition menés par l’EPF ;   

 au nord : par l’avenue Van Pelt ;  

 à l’est : par les bureaux de la CPAM ;  

 au sud : des espaces végétalisés.  

 

3.2 Contexte géologique 

D’après la carte géologique du BRGM de Béthune au 1/50 000ème (cf. extrait joint en annexe 15), la coupe 

lithologique du forage industriel implanté à proximité du site (référence BRGM 198X0431/F2) et les 

sondages référencés au droit du site, nous savons que le sous-sol est constitué :  

 par des remblais et/ou des limons de couverture plus ou moins chargés en cailloutis et morceaux 

de craie rencontrés sur une épaisseur pouvant atteindre 3.0 / 3.5 m ; 

 puis par le substratum du Crétacé supérieur (Sénonien et sommet du Turonien) représenté par de 

la craie blanche légèrement marneuse sur 35 à 50 m ; 

 puis par les niveaux marneux de la base du Turonien sur 5 à 10 m ; 

 puis par la formation calcaire du Carbonifère. 

 

 

3.3 Contexte hydrogéologique 

Le sous-sol de la région renferme deux principaux horizons aquifères : la craie du Crétacé supérieur et le 

calcaire Carbonifère. 

Au droit du site, la nappe de la craie est libre. Elle se reconstitue lors de périodes pluvieuses (pluies 

efficaces, échanges rivière/nappe). 

Le réseau aquifère est le mieux développé là où la craie est la plus fissurée, c’est-à-dire dans les vallées et 

les vallons secs.  

Le substratum de cet aquifère est constitué par les niveaux marneux de la base du Turonien qui l’isolent de 

celle du Carbonifère sous-jacent sans pour cela exclure toute communication entre les deux nappes. 
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L'écoulement général de la nappe de la Craie est en partie conditionné par la présence des marnes 

turoniennes dont le toit au droit du site devrait être rencontré vers 50 m de profondeur. 

Ces marnes ont un pendage orienté vers l’est/sud-est dans le secteur étudié. Le sens d’écoulement général 

de la nappe de la Craie serait donc globalement orienté vers l’est/sud-est au droit du site étudié. 

 

La nappe des calcaires fissurés carbonifères est captive dans le sous-sol de la région étudiée. Son 

alimentation est assurée par : 

• l’infiltration latérale des eaux de pluie dans une zone d’affleurement du calcaire située dans le 

Tournaisis, en Belgique ; 

• le drainage de la craie sus-jacente. 
 

 

3.3.1 Usage des eaux souterraines 

D'après les renseignements qui nous ont été fournis par l'Agence de l'Eau Artois - Picardie, il existe des 

captages en activité prélevant des eaux souterraines dans un rayon de quatre kilomètres autour du site 

étudié, les plus proches étant les suivants : 

 

 AEP (Usage eau Potable) : 

 la station de pompage de Lens (EX SIEGE 14 DE LENS) - ouvrage 00198X0046/F1 – à 

environ 2 200 m à l’ouest-nord-ouest (nappe de la craie – amont hydraulique) ; 

 la station de pompage d’Avion La Raquette, composée des ouvrages 00198X0081F1, 

00198X0235F2 et 00198X0236 – à environ 2 600 m au sud (nappe de la craie – latéral 

hydraulique) ; 

 la station de pompage d’Eleu dit Leauwette, composée des ouvrages 00198X0312/F4, 

00198X0114/F2, 00198X0113/F1 et 00198X0115/F3 – à environ 2 800 m au sud-ouest 

(nappe de la craie – latéral hydraulique) ;  

 la station de pompage de Loos-en-Gohelle - ouvrage 00198X0048/P1 - à environ 3 100 m à 

l’ouest du site (nappe de la craie – amont hydraulique).  

 

 AEA (Type Agricole à Usage Agricole) : 

 00198X0540/F – Avion – à environ 1 900 m au sud (nappe de la craie - latéral hydraulique) ; 

 

 AEI (Type Industriel à Usage Industriel) : 

 ouvrages 00198X0433/F2 et 00198X0432/F1 – Lens – à environ 800 m au sud-ouest (nappe 

de la craie – latéral hydraulique) ; 

 00198X0326/F1 – Noyelles-sous-Lens – à environ 1 300 m à l’est (nappe de la craie – aval 

hydraulique) ; 

 00198X0045/PA1 – Vendin-le-Vieil – à environ 2 200 m au nord (nappe de la craie – latéral 

hydraulique) ;  

 00205X0439/F1 - Noyelles-sous-Lens – à environ 2 900 m à l’est (nappe de la craie – aval 

hydraulique) ; 

 00205XTEMP/ - Fouquières-les-Lens – à environ 3 200 m à l’est (nappe de la craie – aval 

hydraulique) ; 

 ouvrages 00205X0135/F3CK et 00205X0136/F4CK – Harnes – à environ 3 500 m à l’est 

(nappe de la craie – aval hydraulique) ; 
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 00198X0498/F1 – Loos-en-Gohelle – à environ 3 500 m à l’ouest (nappe de la craie – amont 

hydraulique).  

 

En synthèse, il n’existe aucun captage AEP ni AEA repéré dans un rayon de 4 km en aval hydraulique 

de notre zone d’étude. 

Le captage AEI le plus proche repéré en aval hydraulique de notre zone d’étude est repéré à 1 300 m et 

exploite les eaux de la nappe de la craie. Il est jugé peu vulnérable à une pollution en provenance du site 

du fait de sa distance. 

 

3.3.2 Réseau piézométrique du site 

D’après les informations recueillies et les observations faites le jour de notre visite du site, celui-ci n’est 

équipé d’aucun piézomètre dans les zones visitées. 

 

3.3.3 Vulnérabilité des nappes au droit du site 

La nappe de la craie, compte tenu de sa faible profondeur, est vulnérable à une éventuelle pollution 

du site du fait du faible recouvrement de limon du Quaternaire (nappe de la craie attendue vers 6/7 m).  

 

La nappe du Calcaire Carbonifère plus profonde est jugée non vulnérable à une pollution en provenance de 

la surface.  

 

3.4 Contexte hydrologique et usage des eaux de surface 

Le cours d’eau principal le plus proche correspond au Canal de Lens, distant d’environ 500 m à l’est de la 

zone d’étude. 

D'après les renseignements qui nous ont été fournis par l'Agence de l'Eau Artois - Picardie, il n’existe aucun 

ouvrage en activité prélevant des eaux de surface dans un rayon de 4 km autour du site étudié. 

 

Nous noterons toutefois que les eaux de surface peuvent être utilisées à des fins récréatives (pêche). 

 

3.5 Contexte écologique 

Selon la DREAL Haut-de-France (base de données CARMEN disponible sur internet), deux zones 

remarquables sont repérées dans un rayon de 4 000 m autour du site étudié, ceux-ci sont localisés à environ 

3 300 m au sud-ouest du site : 

 terril 75 d’avion (de Pinchonvalle) - ZNIEFF de type 1 (n° national : 310007231 - 

n° régional : 00000018) ; 

 terril Pinchonvalle – Arrêté de protection biotope (n° national : 3800093). 
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4 PRESENTATION DES TRAVAUX MENES PAR L’EPF 

4.1 Projet porté par la Ville de LENS 

Selon les informations communiquées à l’EPF à la date de rédaction de cette note technique, la Ville de 

LENS souhaite aménager la zone d’étude :  

 pour sa partie ouest (partie bâtie et/ou présentant un revêtement par dallages en béton) en 

espace de stationnement extérieur permettant d’absorber les besoins de stationnement 

actuels du quartier ;  

 pour sa partie sud-est (actuellement non revêtue) en espace de renaturation non accessible 

au public, valorisation de la biodiversité existante.  

 

Une esquisse du projet actuellement à l’étude par la Ville de LENS est présentée en annexe 14. 

 

Dans cette perspective, la ville de LENS a sollicité l’EPF pour le retrait des sources concentrées de pollution 

du site et la démolition de l’ensemble du bâti et de la dalle béton existante.  

 

4.2 Purge des sources concentrées de pollution 

Les travaux de retrait des sources de pollution concentrée s’inscrivent dans le cadre d’une démarche 

d’amélioration de la qualité des milieux (conformément à la méthodologie sur les sites et sols pollués de 

2007).  

 

Les emprises à dépolluer ont été définies sur la base des études environnementales disponibles listées 

dans le présent document et des investigations complémentaires menées par REMSOL en 2018 / 2019 pour 

le compte de l’EPF.  

 

Pour rappel, les résultats des analyses au laboratoire ont mis en évidence :  

 la confirmation d’une zone contaminée par des métaux lourds, hydrocarbures [C10-

C40], HAP et PCB au sud-ouest du site (zone nommée ZPC2 sur le schéma de 

l’annexe 13), qui avait déjà été notée lors des précédents sondages VERBEKE (2006 – F15) 

et dans une moindre mesure HELFY Environnement (2012 – S2) ; cette zone comprend les 

points P, SA, Q et SG et est délimitée latéralement par les points SB, SF et R ; 

 la confirmation d’une zone contaminée par des métaux lourds, hydrocarbures [C10-

C40] et HAP en partie centrale nord du site (zone nommée ZPC1 sur le schéma de 

l’annexe 13), qui avait également été déjà notée lors des précédents sondages BUREAU 

VERITAS (1999 - F1, F2) et VERBEKE (2006 – F11) ; cette zone comprend les points L, 

SD, M, F1/F11 et F2 et est délimitée latéralement par les points K, SE, SF, SC et N ;  

 la découverte d’une zone contaminée par des hydrocarbures [C10-C40] au droit du point I 

(zone nommée ZPC3 sur le schéma en annexe 13) ; cette zone étant délimitée latéralement 

par les sondages J et F3/F13 ; 

 l’absence de teneurs élevées en métaux lourds sur lixiviat y compris dans les zones les plus 

impactées (SG, L).  
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Les emprises des trois zones de pollution concentrée que l’EPF envisage de purger dans le cadre de ses travaux de démolition du secteur sont présentées sur le 

schéma en annexe 13, et détaillées dans le tableau suivant.  

 

 

Tableau 3 : présentation des secteurs de pollution concentrées que l’EPF envisage de purger 

Surface à traiter 
Horizon à excaver et 

lithologie

Volume de terres 

à excaver pour 

atteindre les 

terres polluées

Volume de 

terres polluées 

à excaver

Tonnage à éliminer 

(t) 

(m²) (m)  (m3) (m3) (d=1.9)

SD
HCT : 4 400 ppm

PCB : 37 ppm

[0 - 0.5 m] : remblais 

graveleux avec quelques 

éléments métalliques

L HCT : 3 900 ppm

[0 - 0.5 m] : limon démol 

marron foncé, forte odeur 

HCT

M HCT : 6 100 ppm
[0 - 0.5 m] : remblai terreux 

avec briques

SA
Pb : 47 000 ppm

HCT : 4 200 ppm

[0 - 0.5] : remblais 

graveleux

P

HCT : 5 400 ppm

Pb : 53 000 ppm

Zn : 10 000 ppm

[0 - 0.5 ] : limon brun à 

verdâtre

Q

non caractérisés / 

forte teneurs en 

métaux pressenties

[0 - 0.5 ] : remblais noirs 

avec beaucoup de métal

SG 25

Pb : 49 000 ppm

HCT : 6 500 ppm

PCB : 63 ppm

[0 - 1.5 m] : remblais 

graveleux avec nombreux 

éléments métalliques

0 37.5 71.25

ZPC3 I 70 HCT : 4 200 ppm HCT: 2 000 ppm
ancien bâtiment à 

usage inconnu

[ 0 - 1 m] : remblais terreux 

avec craie et mâchefers
0 70 133

Source de 

contamination 

supposée

zone de stockage 

métaux + proximité 

bâtiment de métallerie / 

ateliers de travail des 

métaux

Typologie de 

pollution et teneurs 

mesurées

Valeurs objectifsZone Sondages

ZPC1
HCT : 2 000 ppm

PCB : 8 ppm

ROUSSEL SUD 

300 0 150 285

ZPC2

zone de stockage 

pièces graisseuses + 

zone de travail des 

métaux (presse / 

cisaille) avec fosse 

associée

HCT : 2 000 ppm

Pb : 4 000 ppm

PCB : 8 ppm

570 0 285 542
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A la suite des travaux de retrait des sources concentrées de pollution, l’entreprise de travaux fournira un 

mémoire de réhabilitation comportant à minima : 

 un bilan des cubatures, les CAP et les BSD attestant de l’élimination des terres polluées 

dans les filières adéquates ;  

 les résultats des analyses réalisées sur les parois et fond de chaque fouille ; 

 un plan établi par un géomètre précisant les emprises dépolluées, 

 la nature et la qualité des matériaux utilisés en remblaiement des fouilles ; 

 un reportage photographique des travaux réalisés.  

 

Le remblaiement des excavations sera réalisé avec des produits de démolition sains concassés 

(granulométrie 0/80) et compactés par couches de 30cm. 

 

4.3 Recouvrement final du site par de la terre végétale 

Suite aux travaux de purge des sources concentrées, de remblaiement et de retrait de la dalle béton 

existante, un recouvrement des sols en place sera réalisé par la mise en place de terre d’apport sur 

géotextile.  

 

La terre végétale sera franche et homogène exempte de pierres et de corps étrangers. L'épaisseur minimale 

de terre végétale mise en œuvre sera de 0,30 m. La terre végétale sera fournie en mottes brisées, de 

manière à éviter la formation de poches d'air.  

 

L’entreprise devra fournir les analyses physico chimiques de la terre mise en place comprenant à minima :  

 pack ISDI ;  

 analyse physico chimique.  
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5 CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Dans le cadre d’un projet de requalification nécessaire à la mise en œuvre de projets de désenclavement 

du quartier Van Pelt mené par la ville de LENS, cette dernière a sollicité en 2003 l’EPF pour signer une 

convention opérationnelle visant à l’acquisition des biens et à la démolition de ces derniers.  Cette 

convention a été renouvelée à deux reprises en juillet 2008 et en février 2017. 

La nature des travaux confiés à l’EPF est la suivante :  

 démolition des superstructures, infrastructures, caves et niveaux de sous-sol, avec purge 

des fondations jusqu’à 1 m de profondeur par rapport au terrain naturel ;  

 gestion des sources concentrées de pollution qui seraient découvertes en cours de chantier.  

 

Le secteur concerné par les travaux comprend notamment le site industriel ROUSSEL, composé de deux 

parties localisées de part et d’autre de l’avenue Van Pelt, et comprenant des entrepôts, bureaux, garages, 

maison individuelle et anciens espaces de stockage extérieurs partiellement recouverts par des dallages en 

béton d’aspect fissuré.  

 

Les parcelles du secteur ROUSSEL sont concernées par des Servitudes d’Utilité Publiques (arrêté 

préfectoral DAGE/BPUP/IC-GM-n°2014-116 du 26 mai 2014), instaurées sur la demande de la Préfecture 

suite à la délivrance du récépissé de cessation des activités de l’entité ROUSSEL établi le 12 décembre 

2011, et qui stipulent que :  

 le futur usage du site est un usage de type industriel. Tout projet d’aménagement ou 

d’usage autre du site doit faire l’objet d’études spécifiques complémentaires, à la charge du 

porteur de projet et sous sa seule responsabilité ; ces études devront être soumises à l’avis 

de M. Le Préfet ;   

 toutes dispositions sont observées pour que le sol du site soit maintenu en l’état.  

 

 

Les terrains objet de la présente note sont localisés au sud de l’avenue Alfred Van Pelt à LENS (62), et sont 

repris au cadastre sous les parcelles BN 140, 141, 310, 342 et 354, pour une superficie totale d’environ 

12 800 m².  

 

Selon les informations communiquées à l’EPF à la date de rédaction de cette note technique, la Ville de 

LENS souhaite aménager la partie ouest de la zone d’étude en parking extérieur permettant d’absorber les 

besoins de stationnement actuels du quartier et la partie sud-est (actuellement non revêtue) en espace de 

renaturation non accessible au public.  

 

Dans cette perspective, la ville de LENS a sollicité l’EPF pour le retrait des sources concentrées de pollution 

du site et la démolition de l’ensemble du bâti et de la dalle béton existante.  
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Ces travaux entraînant un changement de la configuration du site, l’EPF a donc souhaité informer la 

Préfecture conformément aux SUP établies : 

 du résultat des investigations complémentaires menées en novembre 2018 et janvier 2019 

par l’entreprise de travaux mandatée REMSOL ; 

 des emprises des sources concentrées de pollution que l’EPF envisage de purger dans le 

cadre de ses travaux de démolition ;  

 de l’état final dans lequel le site sera rendu à l’issue de ses travaux.  

 

En synthèse, l’EPF envisage de purger trois zones de pollution concentrée mises en évidence par les 

investigations complémentaires menées en novembre 2018 et janvier 2019 :   

 une zone contaminée par des métaux lourds, hydrocarbures [C10-C40], HAP et PCB 

au sud-ouest du site (zone nommée ZPC2), qui avait déjà été notée lors des précédents 

sondages VERBEKE (2006 – F15) et dans une moindre mesure HELFY Environnement 

(2012 – S2) ; cette zone comprend les points P, SA, Q et SG et est délimitée latéralement 

par les points SB, SF et R ; 

 une zone contaminée par des métaux lourds, hydrocarbures [C10-C40] et HAP en 

partie centrale nord du site (zone nommée ZPC1), qui avait également été déjà notée lors 

des précédents sondages BUREAU VERITAS (1999 - F1, F2) et VERBEKE (2006 – F11) ; 

cette zone comprend les points L, SD, M, F1/F11 et F2 et est délimitée latéralement par les 

points K, SE, SF, SC et N ;  

 une zone contaminée par des hydrocarbures [C10-C40] au droit du point I (zone nommée 

ZPC3) ; cette zone étant délimitée latéralement par les sondages J et F3/F13.  

 

Les investigations complémentaires ont par ailleurs mis en évidence l’absence de teneurs significatives en 

métaux lourds sur lixiviat y compris dans les zones les plus impactées (SG, L).  

 

A la suite des travaux de retrait des sources concentrées de pollution, l’entreprise mandatée présentera un 

mémoire de réhabilitation comportant à minima : 

 un bilan des cubatures, les CAP et les BSD attestant de l’élimination des terres polluées 

dans les filières adéquates ;  

 les résultats des analyses réalisées sur les parois et fond de chaque fouille ; 

 un plan établi par un géomètre précisant les emprises dépolluées, 

 la nature et la qualité des matériaux utilisés en remblaiement des fouilles ; 

 un reportage photographique des travaux réalisés.  

 

Suite aux travaux de purge des sources concentrées, de remblaiement et de retrait de la dalle béton 

existante, un recouvrement des sols en place sera réalisé par la mise en place de terre d’apport sur 

géotextile.  
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Les travaux envisagés par l’EPF permettront ainsi :  

 d’améliorer la qualité des milieux, à travers le retrait des sources concentrées de pollution 

identifiées sur le secteur ROUSSEL SUD ; 

 de maintenir le recouvrement des sols présentant une pollution résiduelle tel qu’il existe dans 

l’état actuel du site (zones actuellement recouvertes par une dalle béton) ; 

 de garder la mémoire des teneurs résiduelles laissées dans les sols au droit du site. 

 

 

Recommandations 

Conformément aux Servitudes d’Utilités Publiques établies, et dans le cadre de l’abandon de l’usage 

industriel initialement prévu, il appartiendra à la ville de LENS, en tant que porteur du projet, de produire 

un nouveau plan de gestion établissant la compatibilité de l’état environnemental des milieux avec 

le futur usage.  

Conformément aux préconisations de la Préfecture, ce plan de gestion devra être basé sur des 

investigations de terrain précises, et sur les teneurs résiduelles en polluants mesurées par l’EPF à 

l’issue de ses travaux de dépollution.  

Ces études devront être soumises à l’avis de Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais.  
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Annexe 1 : Plan de localisation  
(source : Géoportail) 
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Annexe 2 : Extrait du plan cadastral 
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Annexe 3 : Fiche BASIAS NPC6270296 
(entité ROUSSEL) 
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Annexe 4 : Extraits de l’arrêté de servitudes d’utilité 
publique 

(entité ROUSSEL) 
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Annexe 5 : Photographies aériennes anciennes 
(source : photothèque IGN Saint-Mandé et GOOGLE 

Earth) 
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PHOTOGRAPHIE DE 1975  

Zone d’étude 



EPF Nord Pas-de-Calais 
Démolition et retrait des sources concentrées de pollution - 
secteur ROUSSEL SUD, avenue VAN PELT à LENS (62) 

Note d'information à la Préfecture 
Note technique 

 

 
 

AFR-DIA-01-NOT-B01 du 21/03/2019 Annexes 

Réf Aff. Arcadis : FR0119-000136 / NTW 9436793 19.000136-DIA-10001-CRR-B01.docx  N°Archivage : 04-7986 
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PHOTOGRAPHIE DE 2018 
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Annexe 6 : Eléments d’historique 
(source : Archives Départementales du Pas-de-Calais, 

Préfecture du Pas-de-Calais et Archives Municipales de 
Lens) 
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Extrait d’un plan cadastral des années 1930 
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Extrait d’un plan des années 1947 (permis de construire déposé par l’entité ROUSSEL pour la construction d’un hangar métallique) 
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Description du site par les établissements ROUSSEL et les services des Installations Classées 
établie en 1977 
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Extrait de plans datés de 1984 (permis de construire déposé par l’entité ROUSSEL pour le réaménagement de ses bureaux) – plan de l’existant 
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Extrait de plans datés de 1984 (permis de construire déposé par l’entité ROUSSEL pour le réaménagement de ses bureaux) – plan projet 
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Document de 1985 mentionnant l’arrêt des activités de fonderie 
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Photographies datées de 1993 (permis de démolir déposé par l’entité ROUSSEL pour l’entrepôt au nord-est du site)  
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Annexe 7 : Schéma de synthèse des sources 
potentielles de pollution recensées 
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Annexe 8 : Extraits des différentes études 
environnementales 

(Sources : Préfecture du Pas-de-Calais et EPF) 
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Schémas de localisation des sondages 
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Schéma de localisation des sondages extrait de l’étude VERBEKE de 2006 consultée à la Préfecture du Pas-de-Calais 
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Schéma de localisation des sondages extrait du plan de gestion des sols de HELFY Environnement de 2012  
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Schéma de localisation des sondages REMSOL – phase 1 (2017) 
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Schéma de localisation des sondages REMSOL – phase 2 (2018) 
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Coupes des sondages 
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Photo 1 : vue sur la fouille du point SA 

 
Photo 2 :vue sur la fouille du point SD 

 
 
Photo 3 :vue sur la fouille du point SG 
 

 
Photo 4 :vue sur les déblais de la fouille SG 

 
Photo 5 : vue sur la fouille SH 
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Annexe 9 : Plan de récolement de l’ensemble des 
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Annexe 10 : Résultats de l’ensemble des analyses au 
laboratoire réalisées (2006, 2012, 2018/2019) 
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[0 .4  -  0 .6 ] [1.0 - 1.2 ] [ 0 .4  -  0 .6 ] [1.4 -1.6 ] [0 .4  -  0 .6 ] [ 1.4 -1.6 ] [0 .4 - 0 .6 ] [2 .8 -3 .0 ] [0 .4 -0 .6 ] [1.4 -1.6 ] [ 0 .4 -0 .6 ] [1.4 - 1.6 ] [0 .4 -0 .6 ] [2 .8 -3 .0 ]

C a ra c té ris a t io n
Matiè re  s èche  (MS) % brut - 88.6 81.1 78.4 78 91.3 80.5 87.7 87.5 93.8 93.1 90.3 93.2 81.9 86.9
pH - -
COT mg/kg ms -
Cyanures  to taux mg/kg ms -
Cyanures  libres mg/kg ms -

M é ta ux 
Ars enic  (As ) mg/kg ms 1 - 25
Cadmium (Cd) mg/kg ms 0.05 - 0.45 36 3.5 1 0.3 0.1 0.5 0.3 < 0.1 < 0.1 0.1 < 0.1 < 0.1 5 < 0.1
Chro me  (Cr) mg/kg ms 10 - 90 240 22 14 12 12 18 10 13 12 4.5 17 8 38 8
Cuivre (Cu) mg/kg ms 2 - 20 4 200 150 650 55 44 30 49 29 50 47 85 42 170 69
Mercure  (Hg) mg/kg ms 0.02 - 0.1 35 4.3 1 0.2 0.7 0.3 0.1 0.1 0.3 0.2 0.1 0.1 0.5 0.1
Nicke l (Ni) mg/kg ms 2 - 60 170 10 22 15 30 15 26 21 28 21 40 23 37 32
P lo mb (P b) mg/kg ms 9 - 50 18 000 2 300 450 50 44 150 55 50 24 22 34 18 350 23
Zinc (Zn) mg/kg ms 10 - 100 6 000 350 250 70 75 950 270 85 75 60 85 45 1 500 90
Hydro c a rbure s
fractio n a ro mat. >C6-C7 mg/kg ms -
fractio n a ro mat. >C7-C8 mg/kg ms -
fractio n a ro mat. >C8-C10 mg/kg ms -
fractio n a lipha t. >C5-C6 mg/kg ms -
fractio n a lipha t. >C6-C8 mg/kg ms -
fractio n a lipha t. >C8-C10 mg/kg ms -
HC (s o mme C5-C10) mg/kg ms -
HC (C10-C12) mg/kg ms -
HC (C12-C16) mg/kg ms -
HC (C16-C21) mg/kg ms - -
HC (C21-C35) mg/kg ms - -
HC (C35-C40) mg/kg ms -
HC (s o mme C10-C40) mg/kg ms - 2 100 290 1 900 6 000 480 < 50 85 60 < 50 95 < 50 530 < 50

Hydro c a rbure s  A ro m a tique s  P o lyc yc liqu e s  (HA P )
naphta lène mg/kg ms - < 2 < 0.7 0.1 < 0.05 0.25 < 0.07 < 0.1 0.15 < 0.1 0.08 < 0.05 0.15 < 0.3 < 0.2
acénaphtylène mg/kg ms -
acénaphtène mg/kg ms -
fluo rène mg/kg ms -
phénanthrène mg/kg ms - 12 11 0.5 1.3 1.2 0.7 1.4 0.6 0.7 0.8 0.2 0.6 7.1 2.1
anthracène mg/kg ms - 6.5 3.6 0.06 0.08 0.15 0.09 0.5 0.05 0.02 < 0.01 0.01 < 0.01 0.6 0.3
fluo ranthène mg/kg ms - 23 15 0.6 0.7 1.1 0.8 1.8 0.6 0.25 0.1 0.15 0.09 6.6 2.5
pyrène mg/kg ms -
benzo (a )anthracène mg/kg ms - 21 5.2 0.25 0.25 0.4 0.25 1 0.2 0.2 < 0.04 0.1 < 0.03 2 0.7
chrys ène mg/kg ms - 66 13 0.35 0.25 0.6 0.3 1.4 0.3 0.3 0.25 0.15 0.2 2.8 0.8
benzo (b)fluo ranthène mg/kg ms -
benzo (k)fluo ranthène mg/kg ms - 8.9 2.1 0.15 0.1 0.2 0.15 0.45 0.1 0.05 0.01 0.05 < 0.01 1.1 0.3
benzo (a )pyrène mg/kg ms - 10 3 0.35 0.25 0.4 0.3 0.7 0.2 0.08 0.04 0.08 0.03 2 0.9
dibenzo (ah)anthracène mg/kg ms -
benzo (ghi)pérylène mg/kg ms - 5.5 1.8 0.2 0.15 0.2 0.15 0.4 0.1 0.04 0.02 0.06 0.04 1.8 0.5
indéno (1,2,3-cd)pyrène mg/kg ms - 7.8 2.2 0.25 0.15 0.2 0.2 0.4 0.1 0.06 0.02 0.07 0.06 1.8 0.5
To tal HAP  (16) mg/kg ms -
B TEXN
Benzène  mg/kg ms -
To luène  mg/kg ms -
Ethylbenzène  mg/kg ms -
o -Xylène  mg/kg ms -
m,p-Xylène  mg/kg ms -
Xylènes  to taux mg/kg ms -
s o mme des  BTEX (5) mg/kg ms -

C OHV
té trachlo ro éthylène mg/kg ms -
trichlo ro éthylène mg/kg ms -
1,1-dichlo ro é thène mg/kg ms -
cis -1,2-dichlo ro é thène mg/kg ms -
trans -1,2-dichlo ro é thylène mg/kg ms -
chlo rure  de  vinyle mg/kg ms -
1,1,1-trichlo ro é thane mg/kg ms -
1,2-dichlo ro é thane mg/kg ms -
té trachlo ro méthane mg/kg ms -
chlo ro fo rme mg/kg ms -
dichlo ro méthane mg/kg ms -
1,2-dichlo ro pro pane mg/kg ms -
trans -1,3-dichlo ro pro pène mg/kg ms -
cis -1,3-dichlo ro pro pène mg/kg ms -
bro mo fo rme mg/kg ms -
hexachlo ro butadiène mg/kg ms -

P C B
P CB 28 mg/kg ms -
P CB 52 mg/kg ms -
P CB 101 mg/kg ms -
P CB 118 mg/kg ms -
P CB 138 mg/kg ms -
P CB 153 mg/kg ms -
P CB 180 mg/kg ms -
s o mme P CB (7) mg/kg ms -

  :    Valeur s upérieure  à  la  gamme ASP ITET "s o ls  o rdina ires " po ur le s  métaux

  :    Valeur s upérieure  aux s euils  ISDI (anc iennement CSD III)

  :    Valeur s ignifica tive

lq : limite  de quantifica tio n
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[0 .4  -  0 .6 ] [1.0 -1.2 ] [0 .4  -  0 .6 ] [1.4 -1.6 ] [2 .8 -3 .0 ] [0 .4  -  0 .6 ] [1.4 -1.6 ] [1.0  -  1.3 ] [2 .8 -3 .0 ] [0 .4  -  0 .6 ] [1.4 -1.6 ] [2 .8 -3 .0 ] [0 .4  -  0 .6 ] [1.4 -1.6 ] [0 .4  -  0 .6 ] [2 .8 -3 .0 ]

C a ra c té ris a tio n
Matière  s èche  (MS) % brut - 83.6 80.9 84.6 90.6 93.1 85.2 90.1 82.8 81.1 87.5 82.8 78.7 80.3 80.8 94.7 92.3
pH - -
COT mg/kg m s -
Cya nures  to taux mg/kg m s -
Cya nures  libres mg/kg m s -

M é ta ux 
Ars enic  (As ) mg/kg m s 1 - 25 28 8 6 6 7 7 6 8 14 9 6 5 3.5 13 8 8
Cadmium (Cd) mg/kg m s 0.05 - 0.45 10 0.9 1.0 1.0 0.3 0.2 0.1 0.2 1.5 1.5 3.5 27 < 0.1 0.1 0.2 0.2
Chro me (Cr) mg/kg m s 10 - 90 60 33 18 18 23 20 15 25 20 50 29 15 13 17 20 20
Cuivre  (Cu) mg/kg m s 2 - 20 6 500 55 22 28 36 25 28 28 150 110 32 21 15 30 40 38
Merc ure  (Hg) mg/kg m s 0.02 - 0.1 26 1.3 0.2 0.3 0.2 < 0.1 < 0.1 0.1 13.5 0.5 0.3 0.2 < 0.1 0.2 0.2 0.3
Nickel (Ni) mg/kg m s 2 - 60 50 14 12 19 29 20 19 21 36 20 14 8 12 20 28 28
P lo mb (P b) mg/kg m s 9 - 50 4 100 350 90 120 120 75 28 50 2 500 550 170 120 15 32 100 75
Zinc  (Zn) mg/kg m s 10 - 100 2 900 240 80 100 85 120 55 85 600 240 3 000 16 000 46 75 180 95

Hydro c a rbure s
frac tio n a ro mat. >C6-C7 mg/kg m s -
frac tio n a ro mat. >C7-C8 mg/kg m s -
frac tio n a ro mat. >C8-C10 mg/kg m s -
frac tio n a liphat. >C5-C6 mg/kg m s -
frac tio n a liphat. >C6-C8 mg/kg m s -
frac tio n a liphat. >C8-C10 mg/kg m s -
HC (s o mme  C5-C10) mg/kg m s -
HC (C10-C12) mg/kg m s -
HC (C12-C16) mg/kg m s -
HC (C16-C21) mg/kg m s - -
HC (C21-C35) mg/kg m s - -
HC (C35-C40) mg/kg m s -
HC (s o mme  C10-C40) mg/kg m s - 3 190 53 < 12 145 22 < 12 29 19 < 12 3 740 < 12 18 24 24

Hydro c a rbure s  A ro m a t ique s  P o lyc yc lique s  (HA P )
na phta lène mg/kg m s - 0.7 < 0.5 < 0.05 0.15 0.20 < 0.2 < 0.5 < 0.5 < 0.2 < 0.5 < 0.05 < 0.5 < 0.1 < 0.5 < 0.5 < 0.2
ac énaphtylène mg/kg m s - < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.5 < 1 < 0.5 < 1 < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.1 < 0.5 < 100
ac énaphtène mg/kg m s - < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.2 < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.5 < 0.1 < 0.5 < 0.5 < 0.05
fluo rène mg/kg m s - 0.02 0.08 0.09 0.10 0.04 0.13 0.10 0.09 0.35 0.30 0.02 0.10 0.04 < 0.2
phénanthrène mg/kg m s - 4.5 3.5 0.25 < 2 < 2 1.6 0.7 0.8 < 2 1.6 2.8 4.2 0.40 1.5 0.7 0.8
anthracè ne mg/kg m s - 2.3 1.5 0.03 0.08 0.07 0.10 0.05 0.25 0.08 0.9 1.1 0.9 < 0.01 0.10 0.01 0.02
fluo ranthè ne mg/kg m s - 5.8 4.2 0.35 0.8 0.6 2.6 0.5 1.8 0.7 8.0 3.7 5.2 0.06 0.6 0.09 0.25
pyrène mg/kg m s - 0.30 0.6 0.5 2.1 < 1 1 < 1 5.7 2.8 4.5 < 0.5 < 1 <0.5 < 1
be nzo (a )anthracène mg/kg m s - 4.4 2.8 0.15 0.5 < 1 0.8 < 0.5 1 < 0.5 6.5 1.2 2.1 < 0.2 < 1 < 0.2 < 0.5
chrys ène mg/kg m s - 11 5.4 0.15 0.6 < 1 1.1 < 0.5 1.8 0.6 17 1.1 2.7 < 0.2 < 1 < 0.2 < 0.5
be nzo (b)fluo ranthène mg/kg m s - 0.20 0.35 0.25 0.9 0.25 5.1 1.0 1.9 0.07 0.35 0.08 0.15
be nzo (k)fluo ranthène mg/kg m s - 2.4 1.6 0.09 0.15 0.06 0.40 0.10 0.6 0.10 2.2 0.6 1.0 < 0.1 0.10 0.02 0.03
be nzo (a )pyrène mg/kg m s - 3 2.3 0.15 0.35 0.25 0.6 0.20 0.8 0.20 2.1 1.1 1.9 < 0.1 0.25 0.06 0.09
dibenzo (ah)anthra cène mg/kg m s - < 0.01 < 0..1 < 0.1 0.09 0.03 0.40 0.10 0.25 < 0.02 0.04 < 0.05 < 0.1
be nzo (ghi)pérylène mg/kg m s - 2.7 2 0.15 0.25 0.35 0.45 0.20 0.7 0.20 1.7 0.8 1.4 < 0.1 0.20 < 0.1 0.10
indéno (1,2,3-cd)pyrène mg/kg m s - 2 1.5 0.10 < 0.2 < 0.2 0.40 0.15 0.5 0.09 1.6 0.7 1.2 < 0.1 0.15 0.03 0.09
To ta l HAP  (16) mg/kg m s - 49 32 2.0 3.9 2.3 11 2.2 53 17 28 0.5 3.3 1.0 1.6

B TEXN
Benzène  mg/kg m s -
To luène mg/kg m s -
Ethylbe nzène  mg/kg m s -
o -Xylène  mg/kg m s -
m,p-Xylène  mg/kg m s -
Xylènes  to ta ux mg/kg m s -
s o m me des  BTEX (5) mg/kg m s -

C O HV
té tra chlo ro é thylène mg/kg m s -
tric hlo ro éthylène mg/kg m s -
1,1-dichlo ro éthène mg/kg m s -
c is -1,2-dichlo ro éthè ne mg/kg m s -
trans -1,2-dichlo ro éthylè ne mg/kg m s -
chlo rure  de  vinyle mg/kg m s -
1,1,1-trichlo ro éthane mg/kg m s -
1,2-dichlo ro étha ne mg/kg m s -
té tra chlo ro m éthane mg/kg m s -
chlo ro fo rme mg/kg m s -
dichlo ro m éthane mg/kg m s -
1,2-dichlo ro pro pa ne mg/kg m s -
trans -1,3-dichlo ro pro pè ne mg/kg m s -
c is -1,3-dichlo ro pro pè ne mg/kg m s -
bro m o fo rm e mg/kg m s -
he xa chlo ro butadiène mg/kg m s -

P C B
P CB 28 mg/kg m s -
P CB 52 mg/kg m s -
P CB 101 mg/kg m s -
P CB 118 mg/kg m s -
P CB 138 mg/kg m s -
P CB 153 mg/kg m s -
P CB 180 mg/kg m s -
s o m me P CB (7) mg/kg m s -
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[0 .2 5  -  1.0 ] [2 .0 -3 .0 ] [0 .2 5  -  1.0 ] [2 .0 -3 .0 ] [0 .0  -  1.0 ] [2 .0 -3 .0 ] [0 .0  -  1.0 ] [2 .0 -3 .0 ]

C a ra c té ris a t io n
Matière  s èche  (MS) % brut - 77.7 85.1 77.3 77.6 82.3 81.2 89.1 90.4
pH - -
COT mg/kg ms -
Cyanures  to taux mg/kg ms -
Cyanures  libres mg/kg ms -

M é ta ux 
Ars enic  (As ) mg/kg ms 1 - 25 14.5 13.2 13.1 8.65 18.3 10.2 25.0 13.1
Ca dmium (Cd) mg/kg ms 0.05 - 0.45 0.98 1.36 1.46 0.86 1.19 0.63 0.45 < 0.40
Chro m e (Cr) mg/kg ms 10 - 90 26.2 25.3 22.8 19.1 29.7 20.9 13.3 15.2
Cuivre  (Cu) mg/kg ms 2 - 20 61.3 106 805 132 45.9 62.0 58.0 34.6
Mercure  (Hg) mg/kg ms 0.02 - 0.1 0.39 0.62 0.63 0.46 0.65 < 0.10 0.29 0.20
Nickel (Ni) mg/kg ms 2 - 60 25.9 38.2 19.6 16.6 27.7 29.0 32.3 33.8
P lo mb (P b) mg/kg ms 9 - 50 191 245 4 220 502 124 98.0 34.0 27.8
Zinc  (Zn) mg/kg ms 10 - 100 301 379 665 351 205 107 68.5 73.7

Hydro c a rbure s
frac tio n aro mat. >C6-C7 mg/kg ms -
frac tio n aro mat. >C7-C8 mg/kg ms -
frac tio n aro mat. >C8-C10 mg/kg ms -
frac tio n a liphat. >C5-C6 mg/kg ms -
frac tio n a liphat. >C6-C8 mg/kg ms -
frac tio n a liphat. >C8-C10 mg/kg ms -
HC (s o mme  C5-C10) mg/kg ms - < 2 < 2 < 2 < 2 < 2 < 2 < 2 < 2
HC (C10-C12) mg/kg ms - 1.49 6.61 4.56 2.11 4.36 5.66 4.88 6.33
HC (C12-C16) mg/kg ms - 4.01 22.27 12.49 6.21 19.66 19.73 12.94 23.09
HC (C16-C21) mg/kg ms - -
HC (C21-C35) mg/kg ms - -
HC (C35-C40) mg/kg ms -
HC (s o mme  C10-C40) mg/kg ms - 72.7 348 348 201 287 261 104 216

Hydro c a rbure s  A ro m a t ique s  P o lyc yc lique s  (H A P )
naphta lène mg/kg ms - < 0.05 0.25 0.19 0.12 0.11 0.15 0.15 0.13
acé naphtylène mg/kg ms - < 0.05 0.23 0.18 0.09 0.21 0.08 < 0.05 < 0.05
acé naphtè ne mg/kg ms - < 0.05 0.14 0.10 < 0.05 0.10 < 0.05 < 0.05 0.11
fluo rène mg/kg ms - < 0.05 0.43 0.16 0.09 0.30 0.14 0.11 0.18
phé nanthrène mg/kg ms - 0.18 2.03 1.16 0.61 2.67 0.85 0.61 0.51
anthra cène mg/kg ms - 0.07 0.94 0.45 0.33 0.63 0.18 < 0.05 0.11
fluo ranthène mg/kg ms - 0.41 3.13 2.05 1.87 3.32 0.78 0.15 0.35
pyrène mg/kg ms - 0.28 2.69 1.72 1.39 2.34 0.69 0.18 0.33
benzo (a)anthracène mg/kg ms - 0.44 2.62 1.01 1.14 2.10 0.63 0.28 0.51
chrys ène mg/kg ms - 0.46 2.75 0.99 0.84 2.01 0.74 0.30 0.38
benzo (b)fluo ranthène mg/kg ms - 0.55 2.24 2.41 2.05 2.05 0.78 0.21 0.27
benzo (k)fluo ranthène mg/kg ms - 0.17 0.66 0.63 0.58 0.78 0.24 < 0.05 0.09
benzo (a)pyrène mg/kg ms - 0.26 1.20 1.50 1.37 1.58 0.51 0.08 0.20
dibenzo (a h)anthrac ène mg/kg ms - 0.10 0.25 0.45 0.48 0.28 0.15 < 0.05 < 0.05
benzo (ghi)pérylène mg/kg ms - 0.17 0.74 1.17 1.05 0.77 0.30 0.05 < 0.05
indéno (1,2,3-cd)pyrène mg/kg ms - 0.19 0.73 1.67 1.65 0.96 0.40 < 0.05 < 0.05
To ta l HAP  (16) mg/kg ms - 3.28 21 15.8 13.66 20.2 6.62 2.12 3.17

B TEXN
Be nzè ne  mg/kg ms - < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 0.12 < 0.05
To luène  mg/kg ms - < 0.05 0.12 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 0.08 < 0.05
Ethylbenzène  mg/kg ms - < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05
o -Xylè ne  mg/kg ms - < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05
m,p-Xylène  mg/kg ms - < 0.05 0.15 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05
Xylènes  to ta ux mg/kg ms - < lq 0.15 < lq < lq < lq < lq < lq < lq
s o mme  des  BTEX (5) mg/kg ms - < 0.25 < 0.42 < 0.25 < 0.25 < 0.25 < 0.25 < 0.35 < 0.25

C OHV
té trachlo ro é thylène mg/kg ms -
trichlo ro é thylène mg/kg ms -
1,1-dichlo ro éthène mg/kg ms -
c is -1,2-dic hlo ro éthène mg/kg ms -
trans -1,2-dichlo ro éthylène mg/kg ms -
chlo rure  de  vinyle mg/kg ms -
1,1,1-tric hlo ro éthane mg/kg ms -
1,2-dichlo ro étha ne mg/kg ms -
té trachlo ro m éthane mg/kg ms -
chlo ro fo rme mg/kg ms -
dic hlo ro méthane mg/kg ms -
1,2-dichlo ro pro pa ne mg/kg ms -
trans -1,3-dichlo ro pro pène mg/kg ms -
c is -1,3-dic hlo ro pro pène mg/kg ms -
bro mo fo rme mg/kg ms -
hexachlo ro butadiène mg/kg ms -

P C B
P CB 28 mg/kg ms -
P CB 52 mg/kg ms -
P CB 101 mg/kg ms -
P CB 118 mg/kg ms -
P CB 138 mg/kg ms -
P CB 153 mg/kg ms -
P CB 180 mg/kg ms -
s o mme  P CB (7) mg/kg ms -

  :    Valeur s upérie ure  à  la  gamme ASP ITET "s o ls  o rdina ires " po ur les  métaux

  :    Valeur s upérie ure  aux s euils  ISDI (a nciennement CSD III)

  :    Valeur s ignifica tive

lq : limite  de  quantific a tio n
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[0 .0  -  0 .5 ] [0 .5  -  1.1] [2 .3  -  3 .0 ] [0  -  0 .7 ] [0  -  0 .6 ] [0 .6  -  1.2 ] [2  -  3 ] [0  -  0 .5 ] [0 .5  -  1.2 ] [0  -  0 .5 ] [0 .6  -  2 .0 ] [0  -  0 .7 ] [0 .7  -  1.5 ] [0  -  0 .6 ] [0 .7 -1.5 ] [0  -  0 .6 ] [0 .6  -  1.3 ]

C a ra c té ris a t io n
Matière  s èche  (MS) % brut - 81.7 75.4 87.5 83.9 80.0 84.9 83.6 86.1 80.5 81.9 78.0 79.4 90.1 83.6 81.0 89.6 77.1
pH - - 8.1 8
COT mg/kg m s - 72 000 81 000
Cyanures  to taux mg/kg m s -
Cyanures  libres mg/kg m s -

M é ta ux 
Ars enic  (As ) mg/kg m s 1 - 25 46 15 4.3 10 8.9 13 11 100 13 8.3 10 65 6.7 75 66 11 14
Cadmium (Cd) mg/kg m s 0.05 - 0.45 14 0.83 0.29 1.8 0.35 0.24 0.25 18 2.3 1.2 0.43 4.7 0.31 120 34 0.58 0.37
Chro me (Cr) mg/kg m s 10 - 90 240 26 14 18 24 8.6 12 120 44 26 27 40 16 160 130 10 23
Cuivre  (Cu) mg/kg m s 2 - 20 2 000 92 120 54 29 33 33 1 500 180 45 51 310 33 1 000 1 200 2 200 72
Mercure  (Hg) mg/kg m s 0.02 - 0.1 2.7 0.71 0.19 0.22 0.3 0.39 0.11 17 2.1 0.21 0.29 0.67 0.34 8 9.6 0.3 0.23
Nicke l (Ni) mg/kg m s 2 - 60 180 25 29 20 30 29 29 180 42 17 24 43 27 110 100 30 23
P lo m b (P b) mg/kg m s 9 - 50 47000 420 4500 450 50 31 40 4 900 1 200 120 43 730 30 49 000 4 000 69 120
Zinc  (Zn) mg/kg m s 10 - 100 3 400 400 120 410 110 64 58 4 400 700 180 110 770 82 7 000 9 000 160 130
Hydro c a rbure s
frac tio n a ro mat. >C6-C7 mg/kg m s - <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 0.52 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4 <0.4
frac tio n a ro mat. >C7-C8 mg/kg m s - 0.15 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0.06 0.89 0.46 <0.05 0.14 <0.05 2.2 0.23 <0.05
frac tio n a ro mat. >C8-C10 mg/kg m s - 1.4 <0.3 <0.3 3.4 2.1 0.92 0.4 11 12 <0.3 3.3 <0.3 16 1 <0.3
frac tio n a lipha t. >C5-C6 mg/kg m s - <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 4.3 0.58 <0.5 0.62 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5
frac tio n a lipha t. >C6-C8 mg/kg m s - <0.6 <0.6 <0.6 <0.6 <0.6 <0.6 <0.6 8.3 2.7 <0.6 1.2 <0.6 0.73 <0.6 <0.6
frac tio n a lipha t. >C8-C10 mg/kg m s - <0.6 <0.6 <0.6 0.94 2.8 1.1 1 6.8 3.2 <0.6 10 0.86 11 2.4 <0.6
HC (s o m me C5-C10) mg/kg m s - <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 32 19 <10 15 <10 30 <10 <10
HC (C10-C12) mg/kg m s - 17 <6 <6 7 44 13 12 44 13 <5 <6 19 <5 13 42 8 <6
HC (C12-C16) mg/kg m s - 78 27 <11 45 270 43 44 160 42 9.4 13 70 13 95 200 43 <12
HC (C16-C21) mg/kg m s - - 700 110 <22 89 350 46 52 740 110 19 33 130 <21 880 1 000 61 <23
HC (C21-C35) mg/kg m s - - 3 100 230 35 360 410 46 66 3 100 550 77 45 190 15 2 600 4 700 88 26
HC (C35-C40) mg/kg m s - 280 <22 <19 26 27 <19 <20 390 50 <21 22 <18 580 <18 <20
HC (s o m me C10-C40) mg/kg m s - 4 200 390 61 530 1 100 150 180 4 400 770 110 96 430 47 3 600 6 500 200 49
Hydro c a rbure s  A ro m a t ique s  P o lyc yc lique s  (H A P )
naphta lène mg/kg m s - 0.94 0.64 0.35 0.26 0.3 0.51 1.3 3.9 0.37 0.11 0.09 0.78 0.14 1.8 6.1 0.13 0.09
acénaphtylène mg/kg m s - 0.27 0.9 0.04 0.01 0.04 0.06 0.16 0.54 0.07 0.05 0.16 0.52 <0.01 0.75 0.6 0.02 0.03
acénaphtène mg/kg m s - 0.73 0.27 0.05 0.05 0.11 0.09 0.2 3.7 0.11 0.05 0.03 0.22 0.04 0.97 5.1 0.03 0.04
fluo rène mg/kg m s - 1.6 1.4 0.12 0.1 0.19 0.12 0.34 8.2 0.25 0.07 0.24 0.69 0.05 1.7 6.9 0.07 0.06
phénanthrène mg/kg m s - 9.1 21 0.91 0.65 0.84 1.9 4.1 26 1.8 0.68 3.6 6.8 0.48 9.2 34 0.6 0.59
anthracène mg/kg m s - 3.5 2.1 0.2 0.07 0.04 0.27 0.34 9.2 0.39 0.1 0.32 1.6 0.02 3.3 6.4 0.03 0.09
fluo ranthène mg/kg m s - 24 22 1.3 0.57 0.69 3 4.4 43 2.5 0.87 5.5 11 0.29 16 38 0.4 1
pyrène mg/kg m s - 21 15 1 0.5 0.56 2.1 3.1 31 1.9 0.68 3.6 8.3 0.2 13 27 0.36 0.86
benzo (a)anthracène mg/kg m s - 48 7.2 0.67 0.31 0.31 1.8 1.9 28 1.8 0.38 1.8 4.6 0.18 10 20 0.25 0.43
chrys ène mg/kg m s - 44 10 0.92 0.53 0.48 1.8 2 48 4.7 0.43 2.1 4 0.28 17 27 0.48 0.48
benzo (b)fluo ranthène mg/kg m s - 14 6.2 0.69 0.35 0.39 1.6 2.3 27 2.1 0.52 1.8 4.3 0.17 17 16 0.24 0.49
benzo (k)fluo ranthène mg/kg m s - 6.8 3.1 0.35 0.17 0.19 0.79 1.1 13 1.1 0.23 0.9 2.2 0.08 6.5 8.2 0.12 0.25
benzo (a)pyrène mg/kg m s - 8.7 5.8 0.59 0.25 0.33 1.3 1.9 17 1.3 0.34 1.8 4.6 0.12 9.1 14 0.19 0.49
dibenzo (ah)anthracène mg/kg m s - 2.3 1.1 0.11 0.07 0.06 0.33 0.41 5 0.34 0.08 0.29 0.85 0.04 2.7 3.7 0.06 0.11
benzo (ghi)pérylène mg/kg m s - 6.2 3.2 0.48 0.21 0.3 0.84 1.2 11 0.99 0.25 1.2 3 0.11 6.5 8.9 0.14 0.4
indéno (1,2,3-cd)pyrène mg/kg m s - 5.9 3.4 0.45 0.18 0.26 0.74 1.2 11 1 0.24 1.3 3 0.09 7.4 8.6 0.12 0.34
To ta l HAP  (16) mg/kg m s - 200 100 8.2 4.3 5.1 17 26 280 21 5.1 25 57 2.3 120 230 3.2 5.8

B TEXN
Benzène  mg/kg m s - 0.14 <0.02 <0.02 0.03 <0.02 0.02 <0.02 0.65 0.15 <0.05 <0.02 0.23 <0.02 0.07 0.18 0.13 <0.02
To luène  mg/kg m s - 0.19 0.05 <0.02 0.05 <0.02 0.04 0.02 0.97 0.19 <0.05 <0.02 0.11 0.03 0.44 3.4 0.1 <0.02
Ethylbenzène  mg/kg m s - 0.15 <0.02 <0.02 0.12 <0.02 0.03 <0.02 1.6 0.42 <0.05 <0.02 0.2 <0.02 1.5 1.6 <0.02 <0.02
o -Xylène  mg/kg m s - 0.06 <0.02 <0.02 0.03 <0.02 0.07 <0.02 0.95 0.87 <0.05 <0.02 0.08 <0.02 0.48 1.1 0.03 <0.02
m,p-Xylène  mg/kg m s - 0.18 0.03 0.07 0.07 <0.02 0.13 0.03 1.8 1.1 <0.05 <0.02 0.26 0.11 2 4.2 0.07 <0.02
Xylènes  to taux mg/kg m s - 0.24 <0.04 0.07 0.1 <0.04 0.2 <0.04 2.8 2 <0.10 <0.04 0.34 0.11 2.5 5.3 0.1 <0.04
s o mme des  BTEX (5) mg/kg m s - 0.72 <0.10 <0.10 0.3 <0.10 0.29 <0.10 6 2.7 <0.25 <0.10 0.88 0.14 4.5 10 0.33 <0.10
C O HV
té trachlo ro é thylène mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 0.07 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 0.05 <0.02 <0.02
trichlo ro é thylène mg/kg m s - 0.2 <0.02 <0.02 0.02 <0.02 <0.02 <0.02 0.14 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 0.23 <0.02 <0.02
1,1-dichlo ro é thène mg/kg m s - <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.03
c is -1,2-dichlo ro é thène mg/kg m s - <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 0.06 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.03
trans -1,2-dichlo ro é thylène mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
chlo rure  de  vinyle mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
1,1,1-trichlo ro é thane mg/kg m s - <0.02 <0.02 0.1 0.33 <0.02 <0.02 <0.02 0.04 <0.02 <0.02 <0.02 0.11 0.03 <0.02 <0.02
1,2-dichlo ro é thane mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
té trachlo ro méthane mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
chlo ro fo rme mg/kg m s - <0.02 0.08 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
dichlo ro méthane mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
1,2-dichlo ro pro pane mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
trans -1,3-dichlo ro pro pène mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
c is -1,3-dichlo ro pro pène mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
bro mo fo rm e mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
hexachlo ro butadiène mg/kg m s - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.04 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
P C B
P CB 28 mg/kg m s - 0.044 15
P CB 52 mg/kg m s - 0.044 13
P CB 101 mg/kg m s - 0.041 9.2
P CB 118 mg/kg m s - 0.031 7.7
P CB 138 mg/kg m s - 0.035 7.8
P CB 153 mg/kg m s - 0.038 7.3
P CB 180 mg/kg m s - 0.022 3.2
s o mme P CB (7) mg/kg m s - 5.7 0.035 0.330 0.038 < 0.0070 37 5.3 0.260 0.011 0.320 0.075 63 34 0.23 0.26

  :    Valeur s upérieure  à  la  gam me ASP ITET "s o ls  o rdina ires " po ur les  métaux

  :    Valeur s upérieure  aux s euils  ISDI (anc iennement CSD III)

  :    Valeur s ignifica tive

lq : limite  de  quantifica tio n
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[0  -  0 .5 ] [0  -  0 .5 ] [ 0  -  0 .5 ] [ 0  -  0 .5 ] [1.0 - 2 .0 ] [0  -  0 .5 ] [0  -  0 .5 ] [0 .5 -1.3 ] [0  -  0 .5 ] [0  -  0 .5 ] [1.0 -1.5 ] [1.5 - 2 .0 ] [0  -  0 .5 ]

C a ra c té ris a t io n
Matiè re  s èche  (MS) % brut - 83.1 81.7 78.5 87 90.1 78 81.5 84.6 83.4 79.5 85.7 84.3 85.9
pH - - 8 8.1 7.8 7.5
COT mg/kg ms - 130 000 11 000 270 000 500 000
Cyanures  to taux mg/kg ms - 1.4 <1 <1 < 1
Cyanures  libres mg/kg ms - < 1 <1 <1 < 1

M é ta ux 
Ars enic  (As ) mg/kg ms 1 - 25 19 6.8 12 12 13 83 7.3 11 8.3 62 13 29 48
Cadmium (Cd) mg/kg ms 0.05 - 0.45 1.1 0.82 3.7 7 1.6 4.6 1.3 0.33 0.21 36 1.7 2.2 8.9
Chro me (Cr) mg/kg ms 10 - 90 42 22 35 40 17 38 33 11 31 38 19 59 55
Cuivre (Cu) mg/kg ms 2 - 20 530 52 150 780 250 120 30 46 19 4 400 66 130 150
Mercure  (Hg) mg/kg ms 0.02 - 0.1 0.39 0.22 3.7 2.7 0.68 0.27 0.21 0.17 0.14 1.4 0.84 1.4 0.97
Nicke l (Ni) mg/kg ms 2 - 60 43 18 30 35 34 38 30 22 27 61 34 91 80
P lo mb (P b) mg/kg ms 9 - 50 180 170 1 600 1 100 1 100 450 67 35 29 53 000 230 300 360
Zinc (Zn) mg/kg ms 10 - 100 330 330 610 620 270 910 100 93 55 10 000 260 450 1100
Hydro c a rbure s
fractio n a ro mat. >C6-C7 mg/kg ms -
fractio n a ro mat. >C7-C8 mg/kg ms -
fractio n a ro mat. >C8-C10 mg/kg ms -
fractio n a lipha t. >C5-C6 mg/kg ms -
fractio n a lipha t. >C6-C8 mg/kg ms -
fractio n a lipha t. >C8-C10 mg/kg ms -
HC (s o mme C5-C10) mg/kg ms -
HC (C10-C12) mg/kg ms - 18 <5 8.7 300 16 540 <5 8.4 <5 19 16 17 <5
HC (C12-C16) mg/kg ms - 130 <5 33 1 000 55 1 900 10 22 7.2 310 59 72 6
HC (C16-C21) mg/kg ms - - 480 15 100 1 000 57 2 300 22 24 7.5 1 900 55 100 20
HC (C21-C35) mg/kg ms - - 3 600 110 310 1 600 100 1 400 27 41 15 3 200 110 310 130
HC (C35-C40) mg/kg ms -
HC (s o mme C10-C40) mg/kg ms - 4 200 130 450 3 900 230 6 100 60 95 30 5 400 240 500 160

Hydro c a rbure s  A ro m a tique s  P o lyc yc liqu e s  (HA P )
naphta lène mg/kg ms - 0.36 0.02 0.32 1.5 0.27 3.8 0.32 3.1 0.13 0.68 1.4 2.6 0.14
acénaphtylène mg/kg ms - 0.19 0.03 0.13 0.15 0.04 2.1 0.02 0.05 0.02 0.81 0.16 0.64 0.08
acénaphtène mg/kg ms - 0.19 0.04 0.24 0.45 0.08 1.8 0.06 0.13 0.02 0.59 4.2 6.6 0.06
fluo rène mg/kg ms - 0.37 0.03 0.57 0.9 0.12 3.4 0.07 0.11 0.03 0.97 2.1 4.2 0.08
phénanthrène mg/kg ms - 2.6 0.71 2.8 1.8 1 36 0.9 1.9 0.52 9.2 3.6 7.8 1
anthracène mg/kg ms - 1.1 0.13 0.76 0.21 0.09 1.5 0.13 0.16 0.1 2.3 0.42 2.8 0.12
fluo ranthène mg/kg ms - 6.2 2 4.2 1.6 1.1 32 0.71 2.4 0.72 18 2.3 11 1.7
pyrène mg/kg ms - 5.5 1.7 3.3 1.5 0.86 22 0.49 1.4 0.55 14 1.6 8.3 1.2
benzo (a )anthracène mg/kg ms - 2.9 0.95 2.6 0.94 0.55 3.9 0.29 0.83 0.31 9.5 1.2 8.1 0.8
chrys ène mg/kg ms - 2.8 0.96 4.8 1.6 0.81 9.7 0.3 1.1 0.27 23 2.5 16 1.1
benzo (b)fluo ranthène mg/kg ms - 2.8 1.2 3.2 1.6 0.65 11 0.36 1.1 0.33 12 1.3 9.3 1.6
benzo (k)fluo ranthène mg/kg ms - 1.2 0.52 1.4 0.68 0.28 4.9 0.16 0.47 0.14 5.1 0.56 4 0.67
benzo (a )pyrène mg/kg ms - 1.8 0.92 1.7 0.85 0.39 6.4 0.25 0.48 0.21 7.1 0.54 3.2 0.8
dibenzo (ah)anthracène mg/kg ms - 0.34 0.13 0.43 0.22 0.09 1.3 0.07 0.15 0.04 1.5 0.18 1.1 0.28
benzo (ghi)pérylène mg/kg ms - 0.9 0.59 1.2 0.75 0.28 5 0.22 0.31 0.16 4.7 0.33 1.5 0.67
indéno (1,2,3-cd)pyrène mg/kg ms - 1 0.59 1.3 0.75 0.28 5.5 0.2 0.35 0.15 4.9 0.37 2 0.71
To tal HAP  (16) mg/kg ms - 30 11 29 16 6.9 150 4.6 14 3.7 110 23 89 11
B TEXN
Benzène  mg/kg ms - 0.26 <0.05 0.27 0.16 <0.05 0.75 <0.05 0.06 <0.05 0.07 <0.05 <0.05 <0.05
To luène  mg/kg ms - 0.4 <0.05 0.13 0.16 <0.05 0.27 <0.05 0.05 <0.05 0.15 0.07 0.11 <0.05
Ethylbenzène  mg/kg ms - <0.05 <0.05 0.27 2.4 0.55 0.48 <0.05 <0.05 <0.05 0.08 <0.05 0.07 <0.05
o -Xylène  mg/kg ms - <0.05 <0.05 0.1 0.2 0.08 0.17 <0.05 <0.05 <0.05 0.07 <0.05 <0.05 <0.05
m,p-Xylène  mg/kg ms - 0.08 <0.05 0.61 2.6 0.64 0.83 <0.05 <0.05 <0.05 0.14 0.1 0.14 0.06
Xylènes  to taux mg/kg ms - <0.10 <0.10 0.71 2.8 0.71 1 <0.10 <0.10 <0.10 0.21 <0.10 0.14 <0.10
s o mme des  BTEX (5) mg/kg ms - 0.74 <0.25 1.4 5.5 1.3 2.5 <0.25 <0.25 <0.25 0.51 <0.25 0.32 <0.25

C OHV
té trachlo ro éthylène mg/kg ms -
trichlo ro éthylène mg/kg ms -
1,1-dichlo ro é thène mg/kg ms -
cis -1,2-dichlo ro é thène mg/kg ms -
trans -1,2-dichlo ro é thylène mg/kg ms -
chlo rure  de  vinyle mg/kg ms -
1,1,1-trichlo ro é thane mg/kg ms -
1,2-dichlo ro é thane mg/kg ms -
té trachlo ro méthane mg/kg ms -
chlo ro fo rme mg/kg ms -
dichlo ro méthane mg/kg ms -
1,2-dichlo ro pro pane mg/kg ms -
trans -1,3-dichlo ro pro pène mg/kg ms -
cis -1,3-dichlo ro pro pène mg/kg ms -
bro mo fo rme mg/kg ms -
hexachlo ro butadiène mg/kg ms -

P C B
P CB 28 mg/kg ms - 0.2 0.0013 3 0.19 0.013 0.052 < 0.001 < 0.001 < 0.001 0.13 0.16 0.7 0.074
P CB 52 mg/kg ms - 0.14 < 0.001 1.2 0.27 0.027 0.13 < 0.001 < 0.001 < 0.001 0.3 0.16 0.6 0.13
P CB 101 mg/kg ms - 0.11 0.0032 0.79 0.33 0.032 0.071 < 0.001 < 0.001 < 0.001 0.33 0.2 0.51 0.15
P CB 118 mg/kg ms - 0.095 0.0025 0.54 0.27 0.022 0.064 < 0.001 < 0.001 < 0.001 0.3 0.17 0.42 0.1
P CB 138 mg/kg ms - 0.13 0.018 0.74 0.36 0.033 0.096 < 0.001 < 0.001 < 0.001 0.31 0.13 0.36 0.17
P CB 153 mg/kg ms - 0.12 0.017 0.8 0.33 0.032 0.095 < 0.001 < 0.001 < 0.001 0.28 0.11 0.31 0.17
P CB 180 mg/kg ms - 0.076 0.018 0.32 0.18 0.019 0.063 < 0.001 < 0.001 < 0.001 0.1 0.023 0.086 0.13
s o mme P CB (7) mg/kg ms - 0.87 0.06 7.4 1.9 0.18 0.57 < 0.007 < 0.007 < 0.007 1.8 0.95 3 0.92

  :    Va leur s upérieure  à  la  gamme ASP ITET "s o ls  o rdina ires " po ur le s  mé taux

  :    Va leur s upérieure  aux s euils  ISDI (anc iennement CSD III)

  :    Va leur s ignifica tive

lq : limite  de  quantifica tio n
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COT 30 000 mg/kg ms 72 000 81 000 130 000 11 000 270 000 500 000

So mme des  HC (s o mme C10-C40) 500 mg/kg ms 110 3 600 4 200 3 900 230 95

So mme des  16 HAP 50 mg/kg ms 5.1 120 30 16 6.9 14

So mme des  BTEX (4) 6 mg/kg ms <0.25 4.5 0.74 5.5 1.3 <0.25

So mme des  P CB  (7) 1 mg/kg ms 0.260 63 0.87 1.9 0.18 < 0.007

C a ra c té ris a t io n

pH - - - 8.36 7.84 8.11 8.24

Co nduc tivité - - µS /cm 165 1 807 539 127

Frac tio n s o luble 4  000 60 000 mg/kg MS 1 320 3 200 1 240 17 400 3 500 1 240

COT 500 800 mg/kg MS 24 67 39 56 11 24

Indice phéno ls 1 - mg/kg MS <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1

Chlo rure s 800 15 000 mg/kg MS 18 54 <10 13 130 12

Sulfate s 1 000 20 000 mg/kg MS 452 1 140 218 10 600 2 030 147

Fluo rures 10 150 mg/kg MS 3.1 8.3 6.4 4.0 6.4 4.7

M é ta ux 

Antimo ine  (Sb) 0.06 0.7 mg/kg MS <0.039 0.078 0.039 0.098 <0.039 <0.039

Ars enic  (As ) 0.5 2 mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Baryum (Ba) 20 - mg/kg MS 0.23 0.87 0.21 0.61 0.33 0.09

Cadmium (Cd) 0.04 1 mg/kg MS <0.004 0.071 <0.004 0.014 <0.004 <0.004

Chro me (C r) 0.5 10 mg/kg MS 0.012 0.034 0.01 <0.01 <0.01 <0.01

Cuivre  (Cu) 2 50 mg/kg MS 0.053 0.11 <0.05 0.1 0.11 <0.05

Mercure  (Hg) 0.01 0.2 mg/kg MS <0.0005 <0.0005 <0.0005 <0.0005 <0.0005 <0.0005

Mo lybdène  (Mo ) 0.5 - mg/kg MS 0.076 0.13 0.1 0.12 <0.05 <0.05

Nickel (Ni) 0.4 10 mg/kg MS <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1

P lo mb (P b) 0.5 10 mg/kg MS <0.1 0.15 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1

Sélénium (Se ) 0.1 0.5 mg/kg MS <0.039 <0.039 <0.039 <0.039 <0.039 <0.039

Zinc (Zn) 4 50 mg/kg MS <0.2 1.6 <0.2 0.76 <0.2 <0.2

(*) Arrê té  du 12 décembre 2014 re la tif aux ins ta lla tio ns  de s to ckage de  déche ts  inerte s

(**) Décis io n n°2003/33/CE du 19 décembre  2002 re la tive  aux critère s  e t pro cédures  d'admis s io n des  déchets  dans  le s  décharges

  :    Valeur s upérieure  aux s euils  admis s ibles  en ISDI

A na lys e s  s ur lixiv ia t
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Annexe 11 : Extrait du PLU 
(source : Ville de LENS) 
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Annexe 12 : Extrait de la carte géologique 
(source : BRGM) 
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Annexe 13 : Schéma de localisation des emprises à 
dépolluer par l’EPF 
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Annexe 14 : Esquisse du projet futur 
(source : Ville de LENS) 
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1. Contexte de l’intervention 

 

Dans le cadre de la requalification du quartier VAN PELT à LENS, REMSOL Environnement, co-traitant 

de LORBAN TP, est intervenu du 29/10/2018 au 27/05/2019 pour le compte de l’EPF Nord-Pas-de-

Calais pour la réalisation d’investigations sur les sols et de travaux d’excavation, tri et élimination hors 

site en filières spécifiques de terres contaminées repérées au droit des parcelles cadastrées BN140, 

BN147, BN306, BN310, BN342 et BN354 (secteur dit ROUSSEL), BN 145 (secteur dit LENS POIDS 

LOURDS), BN311 et BN 312 (secteur dit France TELECOM), BN315, BN 316, BN338, BN339 et BN341 

(secteur dit MOST INVEST) et BN318 et BN 335 (secteur dit SOGEA). 

 

La société ROUSSEL s’est installée avenue Van Pelt en 1926. L’activité s’est progressivement étendue 

sur les parcelles voisines occupées par un garage poids lourds avec une station-service, une société de 

Génie Civil de Lens, un immeuble de bureaux, des hangars. Cette extension s’est faite de part et d’autre 

de l’avenue Van Pelt. 

 

Pour les sites de la société ROUSSEL, les activités ont été la récupération et le stockage de déchets de 

métaux ferreux et non ferreux et de tout objet en métal, leur cisaillage… 
 
 

 

Les zones d’intervention interprétées à partir des études environnementales antérieures sont reprises 

sur le plan ci-après extrait des pièces du DCE. 

 

Bâtiment en activité 

Roussel Sud 

Lens 

Poids 

Lourds 

France 

Télécom 

Most 

Invest 

SOGEA 

Figure 1 : Plan de localisation des anciennes activités 

Limite du site 
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Figure 2 : Plan de localisation des zones potentielles à partir des études antérieures 

 
Dans le cadre des travaux de démolition / désamiantage du quartier Van Pelt, l’EPF Nord Pas-de-Calais 

a souhaité procéder en parallèle à :  

• Des reconnaissances complémentaires sur la qualité du sous-sol par fouilles à la pelle 

mécanique, échantillonnage et analyses de sol sur les secteurs ROUSSEL Nord et Sud ;  

• La purge de 10 zones de pollution concentrée définies par le MOA et MOE à l’issue des 

investigations antérieures disponibles et des investigations complémentaires réalisées ; 

• Des analyses de réception en parois et fonds de chaque fouille ainsi constituée ;  

• Des analyses de caractérisation des andains de terres excavées ;  

• Le suivi environnemental des travaux d’extraction des cuves enterrées de carburant repérées 

sur les sites LENS POIDS LOURDS, MOST INVEST et France TELECOM avec réalisation d’analyses 

sur les sols ;  

• La réalisation d’analyses sur les sols au droit des trois postes de transformation électriques 

démantelés lors de ces travaux (tels que localisés sur la figure 2).  
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2. Reconnaissances complémentaires de la qualité des sols – secteurs 

ROUSSEL NORD et SUD 

 

Sur la base des études menées 2003 à 2017, des investigations préalables ont été réalisées en plusieurs 

étapes afin d’affiner le positionnement les sondages des diagnostics antérieurs, d’évaluer les 

extensions des zones sources. 

 

Sur la parcelle ROUSSEL Nord, au total 19 fouilles à la pelle mécanique (notées A à M, Da, La, Lb, Lc, 

Ma et Mb) ont été réalisées jusqu’à une profondeur voisine de 4.0 m en deux campagnes successives : 

les 29 et 30 octobre puis les 20 et 21 novembre 2018. 

Sur la parcelle ROUSSEL Sud, au total 18 fouilles à la pelle mécanique (notées SA à SH et I à R) ont été 

réalisées jusqu’à une profondeur variant entre 1,5 (sur refus) à 2,5 / 4,0 m (arrêts prématurés en raison 

de l’effondrement des remblais composés de schistes) en deux campagnes successives : les 21 et 22 

novembre 2018 puis le 28 janvier 2019.  

 

 
Figure 3 : Plan de localisation des sondages complémentaires sur la parcelle Roussel nord (147) 
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Figure 4 : Plan de localisation des sondages complémentaires sur les parcelles Roussel sud (140, 310 

et 342) 

 

Les sondages ont été réalisés à la pelle mécanique équipée d’un godet rétro à une profondeur de 4 m, 
un prélèvement a été fait tous les 50 cm. Chaque sondage a été repéré par piquet et a fait l’objet d’un 
relevé de coupe. 
 
A l’issue des sondages, plusieurs échantillons ponctuels par sondage choisis en concertation avec la 
MOE ont été envoyés au laboratoire extérieur SYNLAB pour analyses en tout ou partie des paramètres 
suivants : HCT C5-C40, HAP, COHV, BTEX, 8 ETM, PCB, pack ISDI (suivant liste des paramètres de l’AM 
du 12/12/2014). 
 
Les tableaux de synthèse des résultats sont joints en annexe 1, les bordereaux d’analyses du 
laboratoire en annexe 2. 
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Coordonnées Système géographique 

Ref sondages Latitude Longitude 
 

Ref sondages Latitude Longitude 

R
o

u
ss

el
 N

o
rd

 p
ar

ce
lle

 1
4

7
 

A 50,432575 2,843862 
 

R
o

u
ss

el
 S

u
d

 P
ar

ce
lle

 1
4

0
 

SA 50,431249 2,845200 

B 50,432595 2,844005 
 

SB 50,431358 2,845081 

C 50,433611 2,844192 
 

SC 50,431473 2,845042 

D 50,435615 2,844170 
 

SD 50,431611 2,845081 

M 50,432667 2,843984 
 

SE 50,431548 2,845276 

E 50,4323,66 2,844345 
 

SF 50,431455 2,845331 

F 50,432418 2,844291 
 

SG 50,431353 2,845466 

G 50,432479 2,844225 
 

SH 50,431594 2,845441 

H 50,432462 2,844405 
 

I 50,431707 2,845962 

I 50,43249 2,844927 
 

J 50,431791 2,845764 

J 504325,14 2,845008 
 

K 50,431656 2,841900 

K 50,432538 2,844951 
 

L 50,431691 2,845028 

L 50,432819 2,844682 
 

M 50,431542 2,845137 

Ma 50,432831 2,843840 
 

N 50,431535 2,844995 

Mb 50,432848 2,844114 
 

O 50,431435 2,844901 

La 50,432783 2,844485 
 

P 50,431243 2,845051 

Lb 50,432742 2,844716 
 

Q 50,431335 2,845347 

Lc 50,432819 2,844976 
 

R 50,431383 2,845541 

Da 50,432644 2,844351 
     

Figure 5 : Coordonnées des sondages 

 
Un échantillon moyen a été prélevé dans la couche de schistes présente sous le dallage l’ancien 
entrepôt de la parcelle SOGEA (parcelle cadastrale 318) pour donner suite à une suspicion de pollution 
par des hydrocarbures suggérée par des odeurs. Il est nommé S.SB318 (teneur en HCT : 790 mg/kg) 
 

 
 
  

Zone 

échantillonnéee 
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3. Travaux d’excavation et élimination hors site des zones de pollution 

concentrée 

3.1. Définition des zones à traiter 

 
Les emprises à purger ont été définies sur la base des résultats des études environnementales 

antérieures, des résultats d’analyses des investigations préliminaires à la pelle mécanique réalisées par 

REMSOL Environnement ainsi que sur la base d’investigations complémentaires réalisées par Arcadis 

en janvier 2019 pour le compte du SDIS sur la parcelle ROUSSEL NORD.  

Au total, 10 zones de pollution concentrée ont été définies, référencées ZPC1 à ZPC8, SOGEA et MOST. 

Elles sont localisées sur la photo aérienne en page suivante. 
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Figure 6 : Localisation des zones de pollution concentrée et des cuves enterrées de hydrocarbures 
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3.2. Obtention des CAP 

Préalablement, les procédures d’acceptation ont été menées auprès des centres pour obtenir en 
retour un N° de CAP nécessaire à la rédaction des BSD soumis à la signature du MO. 
Les CAP sont joints en annexe 3. 
 

Déchet Centre  Type d’installation N° CAP 

Terres Polluées Baudelet Biocentre 30037119 

Terres Polluées AMBRE  ISD ND 0419T02 

Terres Polluées SUEZ  ISDD 111 7724 HNOP 

Terres Polluées Baudelet ISD ND 30042381 

Figure 7 : Tableau de synthèse des CAP 

3.3. Première phase d’excavation et élimination hors site – décembre 2018 

(ROUSSEL NORD – zones I et L) 

Une première phase d’excavation et élimination a été réalisée en décembre 2018 ; consistant en :  

• L’excavation et le stockage sur et sous polyane jusqu’à une profondeur d’environ 1 m des 

matériaux présents au droit du sondage L, sur un périmètre de 5.5 m de large sur 7.5 m de 

long, soit un volume approximatif de 30 m3 ; 

Il n’a pas été réalisé d’échantillon moyen sur andain compte tenu que, une analyse 

complète a été réalisé sur ces matériaux lors du diagnostic préalable ; 

L’élimination le 12 décembre 2018 auprès de la filière ISDD de SUEZ à Noyelles-Godault 

de ces 46,16 tonnes de terres polluées. 

 

• L’excavation et le stockage sur et sous polyane jusqu’à une profondeur d’environ 1 m des 

matériaux présents au droit du sondage I, sur un périmètre de 6.0 m de large sur 7.5 m de 

long, soit un volume approximatif de 32 m3 ; 

La constitution d’un échantillon moyen noté I t 1 sur l’andain ;  

L’élimination le 12 décembre 2018 auprès de la filière biocentre de BAUDELET à Noyelles-

Godault de ces 59,30 tonnes de terres polluées.  
 

3.4. Deuxième phase d’excavation et élimination hors site – mars à mai 2019 

Les excavations ont été réalisées à la pelle mécanique sous la surveillance d’un technicien confirmé en 
dépollution des sols présent en temps complet. 
Les terrassements ont été réalisés par couches conformément aux informations établies par les 
conclusions des diagnostics préalables. 
 
Les matériaux extraits ont été stockés séparément par zone et par maille temporairement sur un film 
polyane et recouverts. Les lots ont été répertoriés pour assurer la traçabilité (étiquetage sur le terrain 
et report sur un plan). 
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Chaque lot a fait l’objet d’un contrôle analytique par prélèvement représentatif et analyses des 
paramètres de l’AM du 12/12/14 relatif aux ISDI. Les tableaux des résultats sont joints en annexe 4, les 
bordereaux d’analyses en annexe 5. 
 

Source Cubature 
Intervention sur la 

zone 
Nombre 

d’interventions 
Tonnage 

ZPC1 487 m3 
Du 22/03 au 

03/05/19 
4 914,96 

ZPC2 824 m3 
Du 29/03 au 

20/05/19 
3 1170,6 

ZPC3 200 m3 
Du 22/03 au 

02/04/19 
2 219,44 

ZPC4 604 m3 
12/12/2018 et du 

25/04 au 15/05/19 
3 1013 ;52 

ZPC5  07/05/19 1 
Remblayé sur 

site 

ZPC6 1062 m3 
Du 29/03 au 

27/05/19 
4 2136.36 

ZPC7  15/05/19 1 
Remblayé sur 

site 

ZPC8 30 m3 12/12/18 1 59,3 

Zone SOGEA  18/03/19 1 
Remblayé sur 

site 

Zone MOST  18/03/19 1 
Remblayé sur 

site 

Figure 8 : Tableau de synthèse des purges par zone 
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Zones 
Andains 

Nombre Référence 

Most invest 1 T S6   

SOGEA 1 T S4 0/0.5   

ZPC1 
4 
  

ZPC1 Tas E AE23) 
ZPC1 N 

ZPC1 M 
ZPC1 S 

ZPC2 10 

ZPC 2 Tas 1 
ZPC2 Tas 2 
ZPC2 TAS 3 (Tas 3)  
ZPC2 Tas 4 *  
ZPC2 Tas 4 bis *  
ZPC2 Tas 5  

ZPC2 TAS 6  
ZPC2 TAS C1E 
ZPC2 TAS C2E 
ZPC2 Tas 7 (ext B2) 
ZPC2 Tas 8 (ext B3) 
  

ZPC3 1 ZPC3 Ti    

ZPC4 6 
ZPC4 Tas 1  
ZPC4 TAS 1  
ZPC4 TAS 2  

ZPC4 TAS 3 
ZPC4 TAS 4 
ZPC4 TAS 5  

ZPC5 1 ZPC5 Tas   

ZPC6** 13  

Tas ZPC6-1 
ZPC6-1 Tas 9 
ZPC6-1 ext tas 10 
ZPC6-1 ext tas 11 
ZPC6-2 Tas 3 
ZPC6-2 TAS BE 
ZPC6-2 TAS F2 

ZPC6-3 Tas 1 
ZPC6-3 Tas 2 
ZPC6-3 TAS DE 
ZPC6-3 TAS A1E 
ZPC6-3 Tas 8 
ZPC6-4 Tas  

ZPC7  2 ZPC7 2/2,5 ZPC7 2.5/3 
* L’andain ZPC2 tas 4 bis correspond à une nouvelle caractérisation du ZPC2 tas 4 après retrait des éléments 
métalliques grossiers à l’aimant 
** la zone ZPC6 a été subdivisé en 4 secteurs 

Figure 9 : Tableau de synthèse des andains 

 
En concertation avec la MOE, les matériaux des andains MOST INVEST (T S6), SOGEA (S4 0/0.5) et ZPC7 
ont été remblayés sur site au niveau de leurs zones d’excavation respectives.  
L’andain ZPC4-tas 1 (échantillon du 25.04.19) a remblayé sur la partie est de la fouille ZPC4. 
Les matériaux des andains ZPC5-TAS ont été remblayés au niveau de la fouille ZPC5 et ZPC6-4. 
Les matériaux ZPC6-TAS 11 ont été remis en remblai et régalés en fond de fouille ZPC2 (Fosse béton et 
restant de la fouille). 
 
Les matériaux constitutifs des autres andains ont été repris et éliminés dans les filières détaillées dans 
le tableau ci-après 
 
Pour chaque transport, un Bordereau de Suivi de Déchets a été rédigé. A la livraison au centre de 
traitement, chaque BSD a été signé et tamponné pour valider la livraison effective des matériaux.  
Les BSD sont joints en annexe 7. Les registres de déchets par filières sont joints en annexe 6. 
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Figure 10 : Tableau de synthèse des tonnages par zone et CAP 

Zone
Tonnage 

estimé

Typologie de 

pollution et 

teneurs 

mesurées

Tonnage 

éliminé (t)

(d=1,8)

Filière pressentie TOTAL
bio

4,4,1 DEP

ISD ND

4,4,2 DEP

ISDD

4,4,3 DEP

ISD ND PCB

4,4,4 DEP

ISDD PCB

4,4,5 DEP

ISD ND 

métaux

Nv prix

ZPC1 N 92,36 333,52

ZPC1 S 132,76

ZPC1 ext B 84,92

ZPC1 A2E21 23,48

ZPC1 M 134,7 307,34

ZPC1 ext C2 et F2 172,64

ZPC1 A2E21 35,54 101,44

ZPC1 Tas E (AE23) 79,54

172,66 ISDND Baudelet ZPC1 Ext A2 2 159,02 172,66

Biocentre Baudelet / / 0

ZPC2 Tas 1 134,74

ZPC2 Tas 5 
206,68

502,48

ZPC2 Tas 7 (ext B2) 161,06

Tas 2 et Tas 3 114,28 549,28

Tas C1E et Tas 6 163,2

Tas 8 253,92

Tas C2E 17,88

118,84 Baudelet ISDND
ZPC2 Tas 4 bis

118,84
118,84

ZPC3 133 HCT 219,44 Biocentre Baudelet ZPC3 219,44 219,44 219,44

Roussel Nord

157,84 Biocentre Baudelet ZPC4 Tas 1 157,84 157,84

ZPC4 TAS 4 201,42 247,58

ZPC4 Tas L 46,16

/ ISD ND Ambre / /

ZPC4 Tas 2 181,08 608,1

ZPC4 Tas 3 163,18

ZPC4 Tas 5 263,84

/ Biocentre Baudelet / / 0

/ / /

/ ISDD Suez / /

/ Ambre Evin / /

/ / /

/ ISDND Baudelet / /

ZPC6-3 A1E 84,64 137,44

ZPC6-2 tas F2 52,8

ZPC6-1 203,14 323,64

ZPC6-4 120,5

ZPC6 3 Tas 1 395,6 1675,28

ZPC6 2 Tas 219,3

ZPC6-3 Tas 2 140,04

ZPC6-2 BE 77,86

ZPC6-1 Tas 9 387,9

ZPC6-3 Tas 8 267,88

ZPC6 DE bis 65,78

ZPC6 tas 10 120,92

/ ISDND Baudelet / /

ZPC8 (I) 133 HCT 59,3 Bio Baudelet Sondage I Roussel Nord 59,3 59,3 59,3

TOTAL 4888,25 5514,18 5514,18 907,54 0 1381,04 2326 0 899,6 5514,18

Biocentre Baudelet137,44

ISDD Suez323,64

Ambre Evin1675,28

Biocentre Baudelet333,52

ISDD Suez307,34

ISD ND Ambre101,44

Baudelet ISDND608,1

ISDD SUEZ502,48

549,28 ISD ND Ambre

ISDD SUEZ247,58

914,96

1170,6

2136,36

1013,52

ZPC6 1900

ZPC5 399 Mercure

HCT

PCB

Plomb

ZPC4 1425

Roussel Sud

ZPC1 285
HCT

PCB

ZPC2 613,25

HCT

PCB

Plomb

PCB

HCT

HAP
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N° poste DQE Déchet Centre  N° CAP 
 Tonnage total (T) 
ENTREE CENTRES  

4.4.1 DEP Terres Polluées Baudelet 30037119 907,54 

4.4.2 DEP Terres Polluées AMBRE  0419T02 1 460,14 

4.4.3 DEP Terres Polluées SUEZ DD 111 7724 HNOP 1 381,04 

4.4.4 DEP Terres Polluées AMBRE 0419T02 865,86 

NV prix Terres Polluées Baudelet 30042381 899,60 

TOTAL 5 514,18 

Figure 11 : Tableau de synthèse des tonnages par CAP 

 

3.5. Validation des bords et fond de fouille 

Après terrassement des sols pollués, dans un premier temps, jusqu’à l’atteinte des limites du CCTP et 
suite à l’absence de critères organoleptiques notables, des prélèvements en bords et fonds de fouille 
ont été réalisés par l’entreprise REMSOL Environnement comme suit : 

• 1 échantillon en paroi pour un linéaire de 10m constitué à partir de plusieurs prélèvements 
répartis sur la totalité des 10 m et de la hauteur du linéaire, 

• 1 échantillon en fonds de fouille constitué à partir de plusieurs prélèvements répartis sur la 
surface totale du fonds ou au maximum pour 100 m². 

 
En cas de retour des résultats non conformes aux objectifs de la MOE, les terrassements sont repris 
pour un volume concerté et une nouvelle analyse de bords et fond de fouille est réalisée et réitération 
si non conforme. 
 
Pour chaque zone source, les éléments suivants sont décrits ci-après en pages suivantes sur chaque 
schéma : 

• Un plan schématique des surfaces échantillonnées, 

• Les résultats obtenus en bords et fonds de fouille présentés sous la forme d’un tableau 
 
C’est sur la base de ces schémas que les bords et fonds de fouilles ont été validées et les excavations 
arrêtées après accord de la MOE. 
 
Un levé topographique a été réalisé en fond de fouille avant remblaiement par un géomètre de 
l’entreprise Lorban TP. 
 
L’ensemble des bordereaux d’analyses reprenant les validations des bords et fonds de fouille est joint 
en Annexe 8. 
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Figure 12 : plan de validation des bords et fonds de fouille ZPC1 

 



 

RDS 180036 19/11/2019      Page 17 | 39 

 
 

 
Figure 13 : plan de validation des bords et fonds de fouille ZPC2  
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Figure 14 : plan de validation des bords et fonds de fouille ZPC3 
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Figure 15 : plan de validation des bords et fonds de fouille ZPC4 
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Figure 16 : plan de validation des bords et fonds de fouille ZPC5 
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Figure 17 : plan de validation des bords et fonds de fouille ZPC6 
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Figure 18 : plan de validation des bords et fonds de fouille ZPC8 
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Figure 19 : plan de validation des bords et fonds de fouille MOST 
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Figure 20 : plan de validation des bords et fonds de fouille SOGEA 
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ZPC1 

 

ZPC2 

 
ZPC3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 21 : Quelques prises de vue 

ZPC4 

 
ZPC6 
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Les matériaux extraits de la fosse en béton de la zone ZPC2 ont été déposés sur une aire de stockage 

étanche et triés à l’aide d’un aimant afin de séparer les matériaux métalliques avant évacuation en 

filières agrée. 

4. Contrôles analytiques complémentaires 

Des échantillons ont été prélevés au droit de sources potentilles de pollution autres que les zones 
sources : 

• Au droit de cuves 

• Au droit de transformateurs 
 
Ci-après le plan de localisation de ces points spécifiques avec les résultats des analyses réalisées sur 
les sols au droit de ces points. 
 

 
 

Figure 22 : plan de localisation des points spécifiques et résultats d’analyses 

Criblage à l’aimant des pièces métalliques ZPC2 : 
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L’ensemble des bordereaux d’analyses concernant la validation analytique est joint en annexe 9. 
Les échantillons au droit des cuves ont été prélevés dans le terrain naturel. 

5. Remblais 

Les fouilles ont été remblayées par les matériaux conformes du site ainsi que par des matériaux 
concassés.  
Le remblaiement a été réalisé par couches successives compactées par LORBAN TP. 
 

 
Prise de vue du remblaiement sur zone ZPC6 

 
 

Fait à Templemars, le 19/11/2019. 
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Limites des travaux, du rapport et de son utilisation 
 

 
Ce rapport fait état des travaux menés sur des zones définies. 
 
Les analyses en bords et fonds de fouille rendent compte d'un état du milieu à un instant donné. Des évènements ultérieurs 
aux travaux de purge (interventions humaines, traitement des terres pour améliorer leurs caractéristiques mécaniques, ou 
phénomènes naturels) peuvent modifier la situation observée à cet instant. 
 
Il est précisé que la validation des bords et fonds de fouille repose sur une reconnaissance du sous-sol réalisée au moyen de 
prélèvements répartis sur une surface ouverte (talus ou fond de fouille) de manière systématique. Cette validation d’une 
surface ouverte peut ne pas mettre en évidence une pollution résiduelle ponctuelle ou sur un horizon de faible épaisseur. 
 
La responsabilité de REMSOL Environnement ne pourra être engagée si, 

• Une pollution de quelque nature serait détectée en dehors des emprises traitées par les travaux. 

• Une pollution résiduelle serait détectée ponctuellement (verticalement ou horizontalement) en bordure 
immédiate des emprises traitées. 
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ANNEXE 1 :  
Diagnostics préalables 

Tableau de synthèse des résultats d'analyses 
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ANNEXE 2 :  
Bordereaux de résultats d’analyses des diagnostics 

préalables 
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ANNEXE 3 :  
Certificats d’acceptation préalable 
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ANNEXE 4 :  
Tableau de synthèse des résultats d'analyses sur andains 
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ANNEXE 5 :  
Bordereaux de résultats d’analyses sur andains 
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ANNEXE 6 :  
Registres de suivi des terres polluées 
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ANNEXE 7 :  
Bordereaux de suivi de déchets 
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ANNEXE 8 :  
Bordereaux de résultats d’analyses  

Des validations de bords et fonds de fouille 
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ANNEXE 9 :  
Bordereaux de résultats d’analyses  

Des validations des points spécifiques 
(Cuves, transformateurs) 
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ANNEXE 10 :  
Reportage photographique 

 
Sur CD-ROM 
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ANNEXE 11 :  
Coupes Sondages 
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